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CllROMIQDE. 

CHAMBRE DES PAIRS.. 

On se rappelle l'état où se trouvait la discussion, lors-

que samedi dernier la Chambre, s' ajournant à mercredi, 

crut nécessaire d'en appeler à de nouvelles méditations de 

la part du Gouvernement et de la Commission sur la dis-

position la plus grave du projet de loi, et qui, à ce titre, 

méritait d'être étudiée plus sérieusement qu'elle ne l'avait 

éié. II y avait alors trois systèmes en présence. L'un — 

celui du gouvernement — proposait de fixer à deux, cinq, 

dix et quinze ans, et suivant la nature des produits, la du-

rée de l'exploitation exclusive accordée aux inventeurs 

de 'dessins et modèles de fabrique, en renvoyant à un rè-

glement d'administration publique pour le classement 

des produits dans chacune des périodes de deux, cinq, 

dix et quinze ans. L'autre système—c'était celui de la Com-

mission — supprimait la période de deux ans, élevait le 

maximum de durée à trente ans, établissait, trois classes 

de produits pour chacune des périodes de durée, et sou-

mettait à un règlement d'administration publique la clas-

sification des produits non désignés quant à présent par 

la 1 i. Enfin un troisième système, présenté par M. Gay-

Lussac, proposait d'appliquer aux dessins et modèles de 

fabrique le principe établi par la loi du 5 juillet 1844 sur 

les brevets d'invention, et délaisser à l'auteur des dessins 

ou modèles la faculté de fixer lui-même la durée de son 

droit exclusif d'exploitation. 

C'est sur ces trois systèmes que la Commission avait 

été appelée à délibérer, et elle est arrivée aujourd'hui avec 

un projet presque complètement nouveau, dans lequel 

elle avait cherché à mettre sa proposition primitive en 

hilrmonie avec les principes qu'avait si éloquemment dé-

veloppés à la dernière séance M. Victor Hugo. 

D'après ce projet, la durée du droit exclusif d'exploi-

tation est, sauf une exception que nous ferons connaître 

tout à l'heure, limitée à quinze ans. Le fabricant, en dé-

posant son dessin ou son modèle, déclarera s'il entend 

se réserverjle droit d'exploitation pendant trois ou quinze 

ans. Si le droit est pour trois ans, il ne sera exigé aucune 

indemnité de dépôt : l'indemnité sera de 25 francs si la 

durée est fixée à quinze ans. La durée de trois ans pour-

ra être prorogée à quinze ans par le déposant, à la charge 

d une nouvelle déclaration de la part du fabricant, et du 

paiement de l'indemnité de 25 francs. Enfin, par excep-

tion, la durée du droit exclusif d'exploitation pourra être 

de trente ans, pour « les auteurs ou propriétaires de mo-

dèles on dessins ayant le caractère artistique, et appli-

ques à l'orfèvrerie, aux bronzes, aux tapis d'une seule 

pièce dits d'Aubusson et aux tapisseries pour tentures. » 

Cette rédaction nouvelle de l'article 4, sauf l'extension 
Jjjus grande qu'il convient de donner au droit exclusif 

exploitation des œuvres comprises dans le dernier para-

graphe, nous semblait de nature à concilier tous les 

droits, tous les intérêts. Cependant M. le ministre du 
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 attaquée. Mais, bien que l'honora-
e
 "1. Cunin-Gridaineeûtcru devoir prendre la précaution 

ce n'est pas protection, c'est justice qu'il faut dire. Sans 

doute, le droit de propriété intellectuelle, bien que peut-

être il soit le plus sacré de tous par son origine, par ses 

résultats, ne peut pas toujours être admis avec les attri-

buts complets, perpétuels de la propriété mobilière ou 

immobilière. Il faut, dans l'intérêt de la société, qu'un 

moment arrive où, en échange de la gloire qu'elle donne, 

l'œuvre privée devienne aussi la sienne, et que le domai-

ne public en hérite. Mais prenons garde que ce n'est pas 

là la négation de la propriété : c'estune sorte d'expropria-

tion que l'intérêt social réclame. Ainsi, quand on rappe-

lait aujourd'hui la loi des brevets d'invention qui fixe le 

maximum de la durée à quinze ans, croyait-on prouver 

que le droit de l'inventeur était moins sacré parce 

qu'il était ainsi limité?— Non : c'est que, dans l'intérêt de 

tous, il ne faut pas qu'un seul, même quand il a eu le gé-

nie créateur, puisse déposséder la société du bienfait 

dont il l'a dotée une fois, et arrêter les progrès qui 

peuvent, en la perfectionnant, compléter l'œuvre primi-

tive. Le droit de propriété une fois admis, il n'y a donc de 

plus ou de moins dans son libre exercice qu'en raison de 

l'intérêt public; et là où l'intérêt public n'est plus enga-

gé, le droit doit rester dans toute son intégrité. 

mver à la tribune avec un discours écrit, il ne nous a 
r
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 paru que son argumentation fût de nature à exercer 

?e grande influence sur l'esprit de la Chambre. M. le mi-

tre du commerce veut bien faire une concession : il ad-
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Or, pour ne parler que de ces dessins ou modèles qui, 

n'ayant pas le caractère artistique dont parle le projet, 

rentrent dans la classe des produits purement industriels, 

leprojetest-il nécessaire, est-il équitable? Parcequ'ilssont 

moins voisins de l'art que d'autres d'un ordre plus élevé, 

ils n'en constituent pas moins une création, un droit ab-

solu dans son principe. Mais, d'une part, le bénéfice que 

peut attendre l'auteur est nécessairement restreint dans 

une période de courte durée ; d'un autre côté, la nature 

de ces produits est telle qu'une exploitation exclusive 

pendant une trop longue période entraverait les progrès 

d'une même industrie par les dangers d'une contrefaçon 

souventfortuite, car ces produits simultipliés se composent 

d'élémens nécessairement limités et déjà plus ou moins 

connus. L'intérêt public, l'intérêt du progrès et de la 

libre concurrence veulent donc que ce droit soit res-

treint dans son exercice. Rien de mieux, et sur ce 

point tout le monde est d'accord. Mais pourquoi l'in-

tervention de la loi irait-elle plus loin? Elle dépouille 

l'auteur : de peu de chose, soit; dans l'intérêt général, 

soit encore ; mais enfin elle le dépouille. C'est bien le 

moins qu'elle lui laisse la faculté de choisir celle des limi-

tes qu'il voudra lui-même poser à son droit, d'après les 

diverses périodes qu'aura fixées la loi. Mieux que tout 

autre il peut apprécier la valeur de ses produits, leur suc-

cès éventuel, la somme de bénéfice à laquelle il peut et 

doit prétendre. Pourvu que le maximum de durée soit 

sagement calculé, quel péril y a-t-il à laisser au moins à 

l'inventeur, en échange de la dépossession qui l'attend, 
la faculté d'en fixer l'époque ? Sous ce rapport, lo projet 

de la Commission nous semble donc parfaitement équi-

table. 11 met la loi actuelle en harmonie avec une loi ana-

logue, celle des brevets d'invention : il maintient tous les 

intérêts. 

Qu'ont répondu à cela M. le ministre du commerce et 

M. d'Argout, qui seul est venu donner aujourd'hui son 

approbation au projet du gouvernement? Que l'exploita-

tion exclusive de certains produits, si elle est trop longue, 

offre des inconvéniens ! On aurait pu les presser un peu à 

cet égard, et leur demander de signaler d'une façon plus 

précise ces inconvéniens. Mais enfin, la Commission y 

pourvoit, car elle limite à quinze ans le maximum de 

durée qui sous l'empire de la loi de 1793 durait encore 

dix ans après la mort de l'inventeur ; et pour le dire en 

passant, cette législation n'a point, que nous sachions, ar-

rêté les progrès de l'industrie, ni enchaîné l'essor de la 

concurrence. D'ailleurs, ce que veut le gouvernement est-

il praticable? Il veut qu'on s'en remette à lui pour dresser 

la classification des produits qui devront être rangés dans 

telle ou telle période de durée : mais sur quels élémens 

se décidera-t-il ? Quelle garantie aura le fabricant de la 

stabilité de ces règlemens,qui seront rendus un jour, pour 

être modifiés le lendemain ? Evidemment, il y a dans une 

telle classification des difficultés insolubles : il y a dans 

l'arbitraire laissé au gouvernement une atteinte fâcheuse 

au droit de propriété. 

Ces principes ont trouvé dans la Chambre de puissans 

défenseurs : MM. Passy, Laplagne-Barris et Cousin, ont 

énergiquement combattu le système du gouvernement, et 

nous espérons qu'ils auront avec eux la majorité. 

Quant à la question de durée de l'exploitation pour les 

produits artistiques, nous avons dit que la Commission pro-

posait trente ans. M. Cousin, dans un discours fort remar-

quable, a insisté pour que l'on maintînt à cet égard la loi de 

1793. Il nous a semblé que de la part de M. le ministre du 

commerce lui-même, il n'y avait à cet égard aucune ob-

jection sérieuse. 

La discussion a été renvoyée à demain. 

droits no peut être intentée par les contribuables; 
» Quo cette disposition a pour objet de rendre invariables, 

après l'expiration du délai fixé, les perceptions faites au profit 
du fisc; 

» Qu'elle est conçue dans les termps les plus absolus et les 
plus impératifs, et qu'une semblable disposition, contenue dans 
une loi spéciale, ne sauraitètre modifiée par les règles du droit 
commun. » 

Nous avons combattu cette jurisprudence dans notre 

numéro du 1" juin 1844, où nous croyons avoir démon-

tré qu'elle est exorbitante, introductive d'un droit nou-

veau, contraire au véritable esprit de la loi comme aux 

erremens adoptés et suivis par l'Administration elle-même 

pendant un grand nombre d'années. 

NOTA, À rapprocher aussi de notre numéro du 17 juillet 

1845. 

LICITATION. DROIT DE TRANSCRIPTION. 

L'acte par lequel des tiers-acquéreurs d'une partie des im-
meubles indivis d'une succession achètent conjointement la 
part indivise des autres cohéritiers, ne peut pas être consi-
déré comme une licitation, mais bien comme une vente pure 
et simple, sujette au droit de 5 fr. 50 c. 0|0. (Loi du 28 
avril 1810, art. 52 et 54). 

C'est ce qui résulte d'un arrêt rendu par la Cour de 

cassation (chambres réunies), le 19 décembre 1845, por-
tant : 

« Vu les articles 52 et 54 de la loi du 28 avril 1816, et les 
articles 883 et 2125 du Code civil; 

» Attendu que le domaine de Soisy, provenant du marquis 
d'Urigny, et ensuite de la succession de la dame Damphrenet 
veuve Dubois, et de la demoiselle Damphrenet sa sœur, était 
possédé indivisément, savoir : pour une moitié, par les héri-
tiers de la veuve Dubois; et pour l'autre moitié, par Pierre Dam-
phrenet, héritier de la demoiselle Damphrenet; 

» Qu'après avoir acquis la moitié indivise appartenant aux 
héritiers de la veuve Dubois, Mauger, Auguy et le comte Ogier 
acquirent aussi la moitié indivise de Pierre Damphrenet ; 

>» Attendu que, soit les auteurs de ce dernier, soit lui-même, 
pendant qu'il avait conservé la propriété du domaine de Soi-
sy, avaient pu valablement l'affecter à leurs créanciers hypo-
thécaires ; 

» Attendu que la vente consentie par Pierre Damphrenet à 
Mauger et consorts n'a opéré à leur égard qu'une substitution 
dans les droits de leur vendeur; 

«r-Qu'ainsi, l'acte du 14 juillet 1836, loin de constituer nne 
licitation ou un partage, réunit toutes les conditions d'une 
vente pute et simple; 

» Que dès-lors, en jugeant que cet acte était déclaratif et non 
attributif de propriété, et que, par conséquent, il ne rentrait 
pas sous l'appiication des articles 52 et 54 de la loi du 28 
avril 1816, et qu'il n'était ni susceptible de transcription, 
ni passible des droits déterminés par ces articles, le jugement 
attaqué les a expressément violés et a faussement appliqué les 
articles 883 et 2125 du Code civil, 

» Casse. » 

No™, il existe de nombreux arrêts dans le même sens, 
en date du 6 janvier îsz», zi aouu 1020, ar a^mU 

1830, 31 janvier, 16 mai et 6 novembre 1832; 21 jan-
vier 1840 et 24 janvier 1844. 

Cette jurisprudence, au surplus, ne fait point obstacle à 

l'application du principe consacré par deux arrêts des 

22 février et 22 novembre 1827, d'après lequel l'acte de 

cession|au tiers-acquéreur d'une portion indivise d'im-

meubles, des parts des autres copropriétaires, n'est pas-

sible, comme licitation, que du droit de 4 pour 100, 

lorsque d'ailleurs cet acte fait cesser entièrement l'indi-
vision. 

ACTE DE NOTAIRE. — DATE. FAL'X. 

Lorsqu'un acte notarié, portant deux dates, a été enregistré 
seulement dans les dix ou quinze jours de la seconde date, 
l'Administration est-elle fondée à réclamer le double droit 
d'enregistrement, sous le motif que la seconde date aurait 
été ajoutée après coup par le notaire, pour se soustraire à 
l'application de la peine du double droit? (L. du 22 frim. an 
VII, art. 20 et 23.) 

Résolu négativement par un jugement du Tribunal 

d'Auxerre, du 17 décembre 1845, portant : 

«Attendu que la question soulevée est celle de savoir si le 
procès-verbal d'adjudication a été réellement dressé le 6 octo-
bre 1844; 

» Attendu que ledit procès-verbal porte cette date ; qu'elle 
fait foi jusqu'à inscription de faux, et que cette voie n'a pas 
été suivie par l'Administration ; 

» Attendu que ladite date doit être réputée pour constante, 
etc. ; le Tribunal annule la contrainte. » 

tion de faux, n'ait pas entendu soumettre l'inscription dirigée 
contre ces actes aux mêmes garanties et aux mêmes pénalités 

auxquelles elle est soumise dans tous les cas où elle peut avoir 
lieu. » Par ces motifs, la Cour suprême a annulé un arrêt' de 
la Cour royale d'Amiens, du 21 novembre 1844, portant refus 
de condamner à l'amende déterminée par l'article 246 du Code 
de pr océdure civile des individus qui avaient succombé dans 
leur inscription de faux, incidemment formée en police cor-
rectionnelle contre un procès -verbal dressé à leur charge par 

des employés des contributions indirectes. 
D'après cette décision, les receveurs de l'enregistrement sui-

vront le recouvrement des amendes de l'espèce. 
Il importe de rappeler que ces amendes, ainsi qu'il est dit 

dans l'Instruction n° 408, § 6, sont encourues de plein droit, 
et que le receveur de l'enregistrement est autorisé à en suivre 
le recouvrement quoique la condamnation ne soit pas expri-
mée dans le jugement. C'est ce qu'enseigne d'ailleurs M. Carré, 
Lois de la procédure civile, sur les articles 246 et 247 'du 
Code de procédure (Instruction de l'administration du 5 fé-
vrier 1846, n' 1745). 
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BULLETIN D'EKTKEGISTREMENT. 

RESTITUTION DE DROITS D'ENREGISTREMENT. — PRESCRIPTION. 

Un jugement du Tribunal de la Seine, du 30 décembre 

1845, cité dans notre numéro du 4 février 1846, décide 

l u que les droits de mutation par décès perçus d'après un 

jugement qui, plus tard, a été annulé en justice, doivent 

êire restitués ; 2° que le délai de deux ans pour la de-

mande en restitution court de la date de l'arrêt qui a an-

nulé le testament, et non du jour du paiement des droits 
de mutation. 

Ces décisions sont contraires à la jurisprudence de la 

Cour de cassation (arrêts des 11 mars, 7 avril et 1" juillet 

1840). 

Sur la question de savoir s'il y a lieu à la restitution 

des droits perçus, l'arrêt du 1 1 mars porte : 

« Attendu qu'à l'époque où la perception a eu lieu, le testa-
ment n'était pas encore annulé ; qu'il constituait un titre ap-
parent en vertu duquel l'héritier institué qui se présentait 
pour faire la déclaration était actuellement le vrai redevable du 
droit ; d'où il suit que la perception a été régulière. » 

Sur la question de prescription, l'arrêt du 7 avril 1840 
contient ce qui suit : 

» Attendu que l'art. 61 de la loi du 22 frimaire au VII lixe à 
deux années, à compter de la date de l'enregistrement des ac-
tes, le délai au-delà duquel auc un supplément de droit ne peut 
être réclamé par la Uégio, et aucune action en restitution de 

VENTE JUDICIAIRE. CAHIER DES CHARGES. — DÉPÔT. — 

RÉPERTOIRE. 

Lorsqu'un notaire qui a rédigé le cahier des charges d'une 
vente d'immeubles renvoyée devant lui, a dressé un acte dis-
tinct du dépôt de ce cahier de charges, il doit faire deux in-
scriptions à ce répertoire, l'une pour l'acte de dépôt, l'autre 
pour le cahier de charges. (L. du 22 frim. an VII, art. 49,) 

C'est cequirésulted'un jugement du Tribunal de Reims, 

du 13 décembre 1845, motivé : 1° sur ce que le cahier 

de charges dont il s'agit appartient essentiellement
?
 d'après 

l'article 957 du Code de procédure civile, au ministère du 

notaire ; 2° sur ce que la rédaction d'un acte de dépôt est 

inutile, et même frustratoire ; 3° enfin sur ce que l'article 

49 de la loi du 22 frimaire an VII ne faisant aucune dis-

tinction, l'un et Faulre)les acLesjci-dessus énoncés devaient 
être répertoriés. 

NOTA. — Décision dans le même sens des Tribunaux 

d'Altkirch (13 décembre 1843), et de Bourg (21 janvier 

1845). —■ Jugement contraire du Tribunal de Laval, du 

6 mars 1843. 

AMENDES ENCOURUES PAU LES DEMANDEURS EN FAUX CONTRE DES 

PROCÈS-VERBAUX DRESSÉS PAR LES EMPLOYÉS DES CONTRIBU-

TIONS INDIRECTES. 

jfj II résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, du 8 février 
IK:ri, que les dispositions des articles 246 et 247 du Code de 
procédure civile sont applicables aux demandes en faux for-
mées incidemment devant les Trihunaux de police correction-
nelle contre les procès-verbaux dressés par les employés des 
contributions indirectes. Cet arrêt exprime pour motifs : « que 

l'amende dont l'article 246 du Code de procédure civile punit 
l'inscription de faux téméraire doit être prononcée sans dis-
tinguer si cette inscription est incidente à un procès civil ou à 
un procès correctionnel ; qu'il n'y a pas lieu de distinguer da-
vantage entre le cas où l'inscription de faux est suivie incidem-
ment devant le Tribunal saisi de l'action principale, conformé-
ment à l'article 459 du Code d'instruction criminelle, et U cas, 
prévu par l'article 460, où il est procédé par la voie criminelle 
la témérité de l'inscrivant étant la même dans les deux cas' 

nue d'ai'ueurs on ne peut supposer que le législateur on déci-
dant que certains procès-verbaux, feraient fe» jusqu'à inscrip-

EXPROPR1ATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.-

— REMPLOI. 

L'acte portant remploi, conformément à une décision judi-
ciaire, d'un immeuble dotal aliéné pour cause d'expropria-
tion pour utilité publique, doit être enregistré gratis. (Loi 
du 3 mai 1841, art. 58.) 

Par un arrêté préfectoral et un jugement du Tribunal 

de La Réole, un immeuble appartenant à la dame A... a 

été déclaré susceptible d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique. Cet immeuble étant dotal, un jugement en 

a autorisé l'aliénation, et a ordonné qu'il serait fait rem-

ploi de l'indemnité en immeubles de même valeur. La ' 

vente et le remploi ont eu lieu par actes notariés. Le pre-

mier de ces actes a été enregistré gratis ; mais sur le se-

cond le receveur a perçu le droit proportionnel de vente. 

Demande en restitution de ce dernier droit, et, le 3 juil-

let 1844, jugement du Tribunal de la Réole qui ordonne 
cette restitution. 

L'Administration s'est pourvue en cassation contre ce 

jugement, pour violation de l'art. 52 de la loi du 28 avril 

1816 et fausse application de l'art. 58 de la loi du 3 mai 

1841 ; mais la Cour a rejeté ce pourvoi, le 10 décembre 

1845, par un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que le remploi du bien dotal vendu est une néces-
sité imposée par le droit commun ; 

» Attendu que, dans l'espèce, l'aliénation du bien dotal de 
la défenderesse a été elle-même une nécessité de l'expropria-
tion réglée par la loi du 3 mai 1841 ; d'où il suit que l'art. 58 

de cette loi, qui affranchit des droits d'enregistrement les actes 
faits par suite de son exécution, s'applique naturellement au 
contrat de remploi fait par la défenderesse, et qu'en le déci-
dant ainsi le jugement attaqué, loin d'avoir violé la loi, en a 
fait une juste application, 

» Rejette. » 

VENTE D'IMMEUBLES.—LOYERS PAYÉS D'AVANCE. 

n
"

 !i
* ce api suit dans une Instruction de l'Adminis-

tration du 30 décembre 1845, n° 1743, au sujet du droit 

d'enregistrement à percevoir sur les ventes d'immeubles 

avec déclaration que des loyers ont été payés d'avancé 
aux vendeurs : 

1" Suivant un acte notarié du 10 décembre 1841, la dame 
Batton et le siêur Laforest ont vendu aux époux Cartier une 
maison moyennant 775,000 francs de prix principal L'acte 
porte que, par diminution sur ce prix, M°" Batton tient compte 
aux époux Cartier de la somme de 18,600 francs qu'elle a tou-
chée de divers locataires de l'immeuble vendu, pour lovera 
payés d'avance des lieux qu'ils occupent, et imputables sur les 
derniers termes de leur jouissance; que par suite, le prix de la 
vente se trouve réduit à 756,400 francs. 

Le droit de vente fut établi sur 775,000 francs- mais à la 
demande des acquéreurs, la restitution du droit perçu sur la 
somme de 18,600 francs, montant de loyers payés d'avance 
lut ordonnée par un jugement du Tribunal civil de la Sein? on 
date du 30 novembre 1842. ' n 

nJîe,ZgTenl énoncait
 P°

ur
 P

10tifs
 que la réduction du prix à 

756,400 francs a pour objet de compenser la diminution fait* 
a la valeur réelle et actuelle de l'immeuble par l

a
 retenir H« 

18,600 francs, montant des loyers payés d'avance- que la ré-
serve par les vendeurs d'une partie des fruit» dé l'immeumV 
n est pas une charge dans le sens de la loi du 22 frimaire an 
VII; que, par charge à ajouter au prix, il f

aut
 entendre e« 

qui augmente le prix, non ce qui le diminue; et que dans iv7 

7T6:40l)
e

fÇan
X
cs

réel
 " ̂  ̂  ^ W** 

A l'appui de son pourvoi contre ce jugement, l'Adminis-
tration a lait observer qu'aux termes des articles A 1 <S a 
et 17 de la loi du 22 frimaire an VII, c'est 1» valeur ̂  

déterminée par le prix exprime, charges comprises, qui sert 

de base a la perception du droit d'enregistrement; que da™ 
1 espèce, le pria; exprime est de 775,000 francs- que le Hrnit 
doit, par conséquent, être assis sur 

ductiôn
4
de 18,600 francs a pour i&UntqueTdéSÏ

6
 ^

 W 

somme restant a payer, et n'atténue aucunement le prix et la 
valeur de 1 immeuble, puisque les vendeurs auront reo

 P
, ,u 

fimtive, 775,000 francs pour le prix de la vente
 9
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 d 
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« Vu l'article 15, n» 6, de la loi du 22 frimaire an VII 

» Attendu qu'aux termes de cet article, la valenr de la n™ 
pr.ete des immeubles est déterminée, pou.' le paiement du <W 
proportionnel, pour les ventes et autres acte port! n"ul. 
ion de propriété à titre onéreux, par le prix ^ ̂  

tant les charges en capital; v^jume, en ajou-

.- Attendu que le prix exprimé au contrat rl„ in A' 1 

41 était de 775,000 francs; que si le vendeur n , '' 
l'acquéreur de la somme dè 1?8,600& 

1841 

à 1 
.»re 

ipte 

les locataires, et m'ifà&ÏÏ* «Sfët^iïïV? 
en conséquence, e prix à paver par Vn .-nJZ '«^vour, et si, 

756,400 francs; celle déduK, %è£ffttfi^ * 
çlarée, mais était seulement une t&^SXtSkZ 
à raison de ce que l'acquéreur ne devait SJto£ffitaîffî2 
bancs qu il aurait reçus si le vendeur m lèsent L!,. i 
d'avance; qu'ainsi c'était véritable.ï»nt •Z ° P 

>t pas toucher les !8,60é 
" 'es eût pas touches 

acquéreur sur son prix- à-compte payé par 

ni objet de compenser la di-

la retenue des loyers pay^ï 
niinution de e I immeuble opérée par 
d'avance, et qu'au moyen de oatta >-nt.„, 
ane de 7 *S6 400 l'nnn \ retenue le prix réel n'e'ui t 
nèreu sûrTetffê 6IH t '

 ordo
"

llallt
 '« restitution du droit 

» La Cour casse. » 

owtacquwdcs époux Levé, pour le prix de 4<fc 800 fn«2 

par an, suivant acte authentique passy en 1837 I est déclaré 

qu'une année du bail a été payée d'avance a,ïx époux Levé; 
avec imputation 8U

V
 la dernière année du bail ; que le prix Je 

la vente portera, intérêt à partir du f< avril 4840, et que le» 
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acquéreurs laisseront jouir le locataire pendant la dernière an-
née deson bail, sans exiger de lui aucun loyer à raison de cette 
jouissance, et sans pouvoir Çaire, à et*-égard, aucune .répéti-
tion contre les époux Levé! 

Le droit de vente d3mjrieubles fut perçu sur la somme de 
115,000 francs, formée* qe celle à payèr

5
 par acquéreurs et 

du montant des loycrs'réçus d'avancé et conservés par les ven-
deurs. 

Le Tribunal civil <le la Seine, par un jugement du 7 décem-
brel842, rendu sur la demande dès époiixTain, a considéré la 
réserve des loyers comme ne formant pas une charge suscepti-
ble d'être ajoutée au prix pour la perception, et a ordonné la 
restitution du droit perçu sur 6,200 francs, montant des loyers 
payés d'avance. 

Eu déférant ce jugement à la Cour de cassation, l'Adminis-
tration a établi que la réserve faite par les vendeurs constitue 

une charge ou perte pour les acquéreurs, puisque ceux-ci, en-
voyés en jouissance, et obligés do servir les intérêts à partir du 
i ,: avril 18T0, auraient dit percevoir les loyers dès ce même 
jour pour toutes les années restant à courir sur le bail, et que 
les 6,200 francs retenus sur les loyers forment, avec les 108,800 
i r'ucs payable» directement par les acquéreurs, la valeur vé-
nale et le prix de la maison. 

Le 19 février 1845, arrêt de la chambre civile qui annule 
le jugement du Tribunal de la Seine, par les motifs énoncés 
d tus l'arrêt ci-dessus transcrit. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni, faisant fonctions de président. 

Bulletin du 18 février. 

ACTE D APPEL. — 

RÈGLE 

■NULLITÉ. — RECOURS CONTRE L HUISSIER. 

DES DEUX DEGRÉS DE JURIDICTION. 

P' 1 

Le recours en garantie contre uu huissier pour une nullité 
commise dans un acte d'appel est une demande priu-
suseeptible des deux degrés de juridiction. Une Cour 

le ne peut donc, omisso medio, condamner à des domma-
ges-intérêts l'huissier que l'appelant demande à faire déclarer 
j esponsable de la nullité de son acte d'appel. (Arrêt du 20 juil-
let. '1830, chambre des requêtes. ) 

Le pourvoi du sieur Fermet, huissier, contre un arrêt de la 
Cour royale de Riom du 25 juin 1844, qui avait méconnu le 
principe posé dans l'arrêt précité de la chambre des requêtes, 
ii U > admis, au rapport de M. le conseiller Joubcrt, et sur les 
conclusions conformes de M. l' avocat-général Delà palme; M" 
Garnier-, avocat. 

ADJUDICATION SUR SAISIE IMMOBILIERE. 

PRINCIPALE. 

NULLITE. ACTION 

L L'adjudication sur saisie immobilière dans laquelle il se 
r< . - Uun. vice par suite de la déclaration de command, vice 
i :y :-,< Estant en ce- que l'adjudication profilerait au saisi, peut 
être attaquée en nullité par action principale, et ne doit pas 
l'être par requête civile. Les jugemens seuls (et l'acte d'adjudi-
cation n'est pas un jugement) peuvent être rétractés par cette 
vi .i-, 'Arrêt conforme du 27 avril 1826. — Pigeau et Tkomine 
Dosiiîiîâirès se sont rangés à cette jurisprudence; M. Merlin l'a 
combattue dans son Répertoire.) 

i!. La nullité résultant de ce que le saisi ne peut se rendre 
adjudicataire des biens vendus sur lui (art. 711 du Code de 
procédure civile), s'applique aussi bien au cas où le saisi s'est 
rendu directement adjudicataire, qu'au cas où l'adjudication a 
été faite à son prête-nom. 

III. Quand la surenchère a eu lieu régulièrement, la pre-
mière adjudication reste sans effet, et celui au profit duquel 
«!;ie avait été prononcée se trouve délié de ses obligations. En 
supposant qu'il en dût être autrement, le surenchérisseur 

• i m l'adjudication a été annulée ne pourrait s'en faire un 
mejjKB ; ce serait exciper du droit d'un tiers (qui n'était pas en 
cause); ce qui n'est pas admissible. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
lo i coiicfusions conformes de M. l'avocat-général Delapalnic ; 

r
 aidant, M1 Millet. (.Rejet du pourvoi du sieur Mandrou.) 

sdiâilSSION A LA JURIDICTION DES TRIBUNAUX ÉTRANGERS PAR DES 

FRANÇAIS. CONVENTION LICITE. 

L'acte par lequel des Français, ayant des biens indivis à 
1 etrangpi ,' stipulent que les Tribunaux étrangers connaîtront 
dès contestations <i»> pw'~>î»~« «.'«a»-.,-; cinreeux, a l'occasion 
lu- tKs biens, est-il nul? 

■Icsolu affirmativement par la Cour rovale do Paris. Le mo-

tions du chemin de fer du Nord. M. Falcou a remis à M. 

Didiot 75 actions seulement achetées pour son compte 

et provenant de M. Cardon. 

M. Didiot ai 'déposé à (a compagnie du chemin de fer du 

Nord les actions achetées pour sod compte, afin qu'il en 

fût fait mention sur les registres. Il devait reprendre ses 

actions le 2$ novembre. Ce jour-là, quand il se présenta, 

le chef du transfert de la compagnie lui déclara qu'il ne 

pouvait lui remettre les actions, attendu qu'il existait en 

ses mains une opposition de la part de l'ancien proprié-

taire des actions, qui prétendait que si la vente des actions 

du chemin de fer du Nord, dout il est propriétaire, avait 

eu lien, c'était à son insu, et que d'ailleurs il n'en avait 

pas touché le prix, qui était resté entre les mains de M. 

Falcou, dont la déconfiture a eu lieu peu dejours après. 

Le Tribunal, après avoir entendu à la huitaine dernière 

les plaidoiries de M" Baroche, avocat de M. Didiot, et 

Frémery, avocat de M. Cardon (V. la Gazette des Tribu-

naux du 12 février), avait ordonné, avant faire droit, 

l'apport en la chambre du conseil du registre de transfert 

de la compagnie du chemin de fer du Nord. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont voici le texte : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 10 des statuts de la 
compagnie du chemin de fer du Nord, la cession des titres no-
minatifs s'opère conformément à l'article 36 du Code de com-
merce ; 

» Attendu que cet article dispose que la cession s'opère par 
une déclaration de transfert inscrite sur les registres de la 
société, et signée de celui qui fait le transfert ou d'un fondé de 
pouvoir ; 

» Attendu que Didiot justifie bien d'un transfert de 75 ac-
tions signé par Cardon, mais n'établit pas que ce transfert soit 
devenu définitif par l'inscription ou immatricule sur les regis-
tres de la société, et par le paiement du prix dudit transfert ; 

» Attendu qu'il est constant que lorsque l'opposition de Car-
don a été formée le 20 novembre, la feuille de transfert remise 
à l'agent de change Falcou, et sur laquelle est la mention du 
transport fait par Cardon, n'avait pas été vérifiée, classée, en-
registrée par le chef de la comptabilité préposé de la société, 
et qu'en outre Cardon n'avait pas reçu son paiement ; 

i Qu'il est d'usage en pareille matière que tant que le paie-
ment n'est pas l'ait l'individu au nom duquel les actions ont 
été inscrites n'est pas saisi de la propriété, p ree que, d'après 
les formalités et délais qu'exigent les transferts et l'examen 
des pièces souvent jointes à l'appui, le transfert et le paiement 
ne pouvant être simultanés, le transfert qui s'effectue le pre-
mier n'est que l'exécution partielle d'un contrat qui ne devient 
complet que par la livraison du titre en échange du paiement; 

» Attendu que la demande de Cardon à fin de dommages-
intérêts n'est pas justifiée ; 

» Sans s'arrêter à la demande de Didiot, ordonne que les 75 
actions que détient la compagnie du chemin de fer du Nord 
seront remises à Cardon, à quoi faire sera contrainte ladite 
compagnie ; quoi faisant, déchargée ; 

» Dit qu'il n'y a lieu à dommages intérêts, eteondamne Di-
diot aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 18 février. 

FAILLITE. SYNDIC SALARIÉ. -

 M. DURGET CONTRE M. 

- RESPONSARILITÊ PERSONNELLE 

SERGENT, SYNDIC LAMARRE. 

sa décision était pris, de ce que toutes les parties étaient 
li ...'dises; de ce que, dès-lors, elles seraient, dans tous les cas, 
admissibles à débattre de nouveau leurs droits devant les Tri-
bininiix français, alors même que la justice étrangère aurait 
firtv.ianeé; qu'ainsi des conventions intervenues entre elles ne 
Pouvaient leur enlever ce droit, ni les contraindre à se sou-
jiiettrà à l'autorité des Tribunaux étrangers. 

Le pourvoi reprochait à l'arrêt de la Cour royale de Paris la 
violation des articles 1134, 1135 et 2052 du Code civil, et la 
fausse application de l'article 15 du même Code, en ce qu'au-
cune loi n'autorisait l'arrêt attaqué à prononcer l'annulation de 
ia convention dont il s'agit. Elle était parfaitement licite. L'or-
dre public est désintéressé. La société ne peut éprouver aucun 
grief cle ee qu'un Tribunal étranger librement choisi par des 
V'ra.s<;ais, videra leur différent sur un intérêt purement privé. 
— Le droit de souveraineté ne souffre non plus aucun préju-
dice -Tune convention de cette nature, puisque les jugemens 
..lo Tribunal étranger qui seraient intervenus par suite de cette 
convention, ne pourraient être exécutés en France qu'après 
àvoîr été revisés par les juges français. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Pa-
taitie, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Delapalme.— Plaidant, M" de La Chère.—(Le comte d'Espaguao, 
fo>n)ro la dame de Méricourt et autres.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portails, premier président. 

Bulletin du 18 février. 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. — PORT PUBLIC POUR L'APPROVISION-

NEMENT DE PARIS.—SALAIRE DU GARDE-PORT. 

Il appartient à l'autorité administrative, aux termes de l'é-
i\'a de décembre 1672, de déterminer les terrains qui doivent 
«Ure spécialement affectés aux ports publics d'approvisionne-
ment de la ville de Paris: 

11 y a doue excès de pouvoir et violation de l'édit de décem-
bre 1672 de la part d'un Tribunal qui refuse de considérer 
comme partie d'un port public un terrain que l'administration 
n icsigué comme incorporé à ce port, et qui, en conséquence, 
. ; eiare qu'il n'est dû aucun salaire à un garde-port à raison 
o»-s bois déposés sur ce terrain. 

Cassation d'un jugementdu Tribunal de commerce d'Auxerre 
du 22 juillet 1842 (affaire Bourbon contre Landon).—M. Colin, 
conseiller-rapporteur; M. Delangle, avocat-général; M* Mira-
bei-Chambaud, avocat. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 18 février. 

( IIF.M1N DE FER DU XORD. — ACTIONS. — AGENT DE CHANGE. 

TRANSFERT» DEFAUT DE PAIEMENT. 

En matière de cession d'actions industrielles, tant que le paie-
ment n'est pas fait l'individu au nom duquel les actions ont 
été inscrites n'est pas saisi de ta propriété. 

f e transfert elle paiement ne pouvant être simultanés, le 
transfert qui s'effectue le premier n'est que l'exécution par-
tielle d'un contrat qui ne devient complet que par la livrai-
son du litre en échange du paiement. 

-, fl
ous

 rappelons sommairement les faits de cette affaire, 

oui a été amenée par la déconfiture de M Falcou, an-

cien agent de change. 
M Didiot propriétaire a Pans, a remis, le 20 novem-

br i dernier, a M. Falcou, ex-agent de changea Paris, 

une somme de 43,227 francs, destinée à acheter 100 ae-

Le syndic d'une faillite est personnellement responsable des 
fautes qu'il commet dans sa gestion. 

M. Sergent, syndic de la faillite d'un sieur Lamarre, a con-
couru en cette qualité à un acte d'attermoiement par lequel 
le sieur Durget, f uu des débiteurs de la faillite, a été libéré de 
toutes ses dettes moyennant un paiement de 35 pour cent. Par 
cet acte, M. Sergent s'était obligé, comme tous les autres créan-
ciers, à remettre au sieur Durget les billets par lui souscrits, 
et qui pouvaient être en circulation. A cette époque les scellés 
étaient apposés snr les livres et papiers du sieur Lamarre, et 
M. Sergent crut, sur l'assurance qui lui en fut donnée par le 
failli, que les billets du sieur Durget étaient sous les scellés. 

Après l'acte d'attermoiement, desi tiers-porteurs des billets 
du sieur Durget en poursniviront lopolomant oontre lui il fut 
uuuge oe payer l'intégralité de sa dette ; et par suite de ce 
paiement, il forma contre M. Sergent une demande en rem-
boursement de la somme de 2,210 francs , attendu qu'il n'avait 
pas satisfait à l'obligation qu'il avait prise de rendre au sieur 
Durget ses billets en circulation. 

M. Sergent répondait à cette demande qu'il n'avait consen-
ti à l'acte d'attermoiement du sieur Durget qu'avec l'autorisa-
tion de M. le juge-commissaire, de la faillite; qu'il avait été 
induit en erreur par le failli, qui déclarait être encore en pos-
session des billets du sieur Durget, et qu'il avait été dans 
l'impossibilité de vérifier ses allégations, parce que les scellés 
étaient alors sur les livres et papiers du sieur Lemarre. 

Après avoir entendu M e Amédée Deschamps, agréé de M. 
Durget, et M e Vanier, agréé deM. Sergent, le Tribunal a pro-
noncé le jugement suivant : 

« Attendu que Sergent, syndic Lamarre, en donnant son 
adhésion à des conventions verbales proposées par Durget, at-
termoyant avec ses créanciers, a consenti moyennant un paie-
ment de 35 pour cent du montant; de la créance à libérer 
Durget de sa dette, et en outre s'est obligé à faire rentrer les 
billets ou effets en circulation; 

» Attendu dès-lors qu'il est mal venu aujourd'hui à préten-
dre que, soit par le failli, soit par le créancier, il y avait eu rè-
glement de la dette, et que des tiers avaient les billets dans les 
mains. 

» Qu'en vain il prétend qu'il ne pouvait à cet égard faire 
aucune vérification par suite de l'existence des scellés sur les 
livres et papiers de Lamarre ; qu'il valait mieux attendre que 
la levée des scellés eût eu lieu, que de présenter au juge-com-
missaire une requête exposant nécessairement les faits d'une 
manière incomplète;-

» Attendu que le syndic d'une, faillite, soit comme manda-
taire salarié, soit comme hommed'expérience, ne doit pas con-
tracter légèrement des engagemens, et doit être tenu plus 
que toutautreà leur exécution ; que l'oubli décette règléconsti-
tue pour lui une faute lourde dont il doit ^supporter person-
nellement toutes les conséquences; 

>> Attendu toutefois qu'il doit avoir un recours contre La-
marre, auquel la remise aurait profité ; 

» Par tous ces motifs, condamne Sergent à payer à Durget 
la somme de 2,210 francs, plus les frais légalement justifiés ; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur les dommages-intérêts; 
» Fait réserve à Sergent de tous ses droits contre Lamarre, 

et le condamne aux dépens. » 

J I ÎSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 11 et 18 février. 

FEMMES DE MAUVAISE VIE. PROPRIÉTAIRES -ET PRINCIPAUX 

LOCATAIRES. — INTERMÉDIAIRES DANS LA LOCATION. 

L'ordonnance de police du 6 novembre 1778, relative aux 
femmes de mauvaise vie, n'ayant ètéabrogée par aucune loi, 
est encore en vigiieur et doit être appliquée. 

Les dispositions de celte ordonnance sont en général 

peu connues, bien que les Tribunaux correctionnels pro-

noncent tous les jours des peines en vertu de celte ordon-

nance, en date du G novembre 1778, contre les hôteliers, 

aubergistes et marchands de vins qui donnent asile à des 

femmes de mauvaise vie. Mais bien qu'elle soit considérée 

comme é'ant encore en vigueur, la plus importante de 

ces dispositions, celle qui défend aux femmes de mauvai-

se vie de parcourir ies rues, n'est pas exécutée. 

Avant l'ordonnance de 1778, beaucoup d'autres aptes 

dé ( autorité publique concernant les femmes de mauvaise 

vie avaient été promulgués. Tout le monde connaît ce 

proverbe : « Bonne renommée vaut mieux que ceintnre 

dorée , » dû sans doute à l'une de ces ordonnances con-
cernant lo costume des court'sanes. Sous Louis XII, les 

femmes galantes avaient pour chef une sorte de fonction-

naire, dont la (radînori nous a conservé le souvenir : c'é-

tait le roi des Ribauds. A différentes époques, qui n'é-

taient cependant guère moins licencieuses, des peines 

d'une très grande sévérité avaient été édictées contre les 

personnes de mauvaise vie. 

Quoi qu'il en soit, l'article 1" de l'ordonnance du 6 no-

vembre 1778 ne paraît guère applicable. En est-il de 

même des articles 2 et 3, relatifs aux propriétaires et 

principaux locataires? Telle est la question que la Cour 

a à juger. Avant de rappeler les faits, nous croyons de-

voir reproduire les principaux articles de l'ordonnance : 

2. Défendons à tous propriétaires et principaux locataires 
des maisons de celte ville et faubourgs d'y louer ni sous-louer 
fis maisons' dont ils sont propriétaires ou locataires qu'à des 
personnes de bonnes vie et moeurs et bien famées, et d'y souf-
frirai icelles aucun lieu de débauche, à peine de 500 livres 
d'amende. 

L'art. 3 enjoint, sous peine de 500 livres d'amende, aux 
propriétaires et locataires des maisons où il aura été introduit 
des femmes de mauvaise vie d'en faire dans les vingt-quatre 
heures la déclaration pardevant le commissaire du quartier. 

L'article 4 défend de sous-louer et de s'entremettre directe-
ment ou indirectement dans de telles locations, sous peine de 
400 livres d'amende; 

L'article 5 est relatif aux maîtres d'hôtels, maisons et cham-
bres garnies. Il leur défend, entre autres prohibitions, de ne 
souffrir dans des chambres particulières des hommes et des 
femmes prétendus mariés, qu'en représentant par eux des ac-
tes en forme de leur mariage, à peine de 200 livres d'amende. 

Voici maintenant dans quelles circonstances ce procès 

s'est engagé: 

Au mois de décembre dernier, le commissaire de po-

lice du quartier de la Chaussée-d'Antin présumant qu'uue 

fille Cailleretz, qui lui avait été signalée comme une 

femme de mauvaise vie, était en contravention avec les 

ordonnances et règlemens de police, se présenta au do-

micile occupé par cette fille dans une maison de la rue 

Thiroux, élevée d'un seul étage auquel on arrive par une 

allée. Ce magistrat trouva dans une chambre séparée un 

sieur Moriencourt, qui prétendit qu'il était chez un ami, 

et qu'il n'avait rien de commun avec la fille Cailleretz, 

qui. habitait le logement voisin. A l'égard de cette derniè-

re, M. le commissaire de police prit les mesures adminis-

tratives autorisées par les règlemens; en même temps il 

dressa procès-verbal contre Moriencourt, malgré ses dé-

négations obstinées. Dans ce procès-verbal, le commis-

saire de police constatait que la fille Cailleretz lui avait 

remis une promesse de bail pour établir que c'était bien à 

elle qu'avait loué le principal locataire; mais il exprimait 

l'opinion que ce n'était qu'une précaution prise par Mo-

riencourt pour détourner les soupçons, et qu'en réalité le 

véritable sous-locataire n'était autre que ce Moriencourt, 

lequel avait placé dans ce logement la fille Cailleretz. 

A la suite de ce procès-verbal, le sieur Moriencourt 

fut traduit en police correctionnelle pour avoir contre-

venu aux dispositions de l'article 4 de l'ordonnance du 6 

novembre 1778, qui défend à toutes personnes de sous-

louer jour par jour, huitaine, quinzaine ou autrement, 

des chambres et lieux garnis à des femmes de mauvaise 

vie, ni de s'entremettre directement ou indirectement aux-

dites locations sous la même peine de 400 livres d'a-

mende. 

Moriencourt se défendit en produisant les quittances 

de loyer de la fille Cailleretz, et, d'autre part, les conven-

tions suivantes intervenues entre cette personne et le 

sieur Schoemperlé, principal locataire (nous respectons 

le texte et l'orthographe). 

Si la fille Cailleretz est forcée de déménager avant l'èque (sans 
doute l'époque) vulue par la loi, je lui paierait à titre d'in-
demnité, la somme de'deux cent francs. 

Je soussigné déclare loué à M11 ' Cailleretz un logempn pour 
la Kuuiine de six cent franc par anée. 

Paris, ce 20 septembre 1845. 

De plus, le sieur Schœmperlé donnait à la fille Caille-

retz le droit d'exercer sa profession dont il connaissait 
très bien la naAure. 

Le Tribunal, saisi de ce document, remit l'affaire à 

huitaine, et Schoemperlé fut compris dans les poursuites 

pour contravention à l'article 2 de l'ordonnance de 1778. 

M" Pataille, avocat, soutient, pour le sieur Schoem perlé, 

que l'article 2 était abrogé et inapplicable aujourd'hui. 

Le 30 décembre 1845, le Tribunal correctionnel rendit 
un jugement ainsi motivé : 

» Le Tribunal , 

» En ce qui touche la prétendue abrogation de l'ordonnance 
de 1778 ; 

» Attendu que cette ordonnance n'a été abrogée par aucun 
acte législatif, et que, aux termes de l'article 484 du Code pé-
nal, dans toutes les matières qui n'ont pas été réglées par-
ledit Code pénal, et qui sont régies par des lois et règlemens 
particuliers, les Tribunaux doivent eontinuer à les observer ; 

» Attendu que les matières réglées par ladite ordonnance de 
1778, n'ont été l'objet d'aucune disposition législative subsé-
quente; que cette ordonnance a donc conservé force légale, et 
doit continuer à être appliquée; 

» Attendu, d'ailleurs, que ladite ordonnance, émanant du 
lieutenant-général de police, n'est que la reproduction d'an-
ciennes ordonnances royales, qui édictaient des peines dont 
icelles prononcées par l'ordonnança dont s'agit ne fait que le 
rappel ; 

» Sans s'arrêter au moyen de droit tiré de la non-applica-
bilité de ladite ordonnance ; 

» Et statuant au fond, 

» Attendu que les faits sont constans... et toutefois modérant 
la peine , 

» Condamne Schoemperlé et Moriencourt, chacun et solidai-
rement, à 50 fr. d'amende et aux dépens. » 

Schoemperlé et Moriencourt ont interjeté appel de ce 
jugement. 

M. le conseiller de Lassis fait le rapport de l'affaire. 
M. le président interroge les prévenus. 

Il résulte de cet interrogatoire que l'écrit signé par 

Schoemperlé et invoqué contre lui n'est pas de sa main 

mais de celle de Moriencourt, et que le premier et le der-
nier alinéa ont été ajoutés après coup. 

M* Pataille, avocat du sieur Schoemperlé, pose et dé 
veloppe les conclusions suivantes : 

« Attendu eu fait que lorsque le sieur Schoemperlé a loué 
à la fille Cailleretz, il ignorait son état ; 

i) Que l'écrit signé de lui et produit par cette femme n'est 
pas de sa main, et a été altéré après coup par deux adjonctions 
qui n'émanent pas de lui et qu'il ne connaissait même nas • 

que cela résulte de l'inspection même de cet écrit • ' 
.» Attendu, en droit, que si l'ordonnance du '6 novembrp 

1778 est encore en vigueur, ce n'est et ne peut être que dan, 
celles de ses dispositions relatives Taux aubergistes, hôteliers 
marchands de vins ou autres personnes tenant des lieux on' 

verts au public, et placés sous la surveillance immédiate Z 
la police municipale ; ue 

i Ç
u

'™
 effe

,
t
 «

 sollt
.
les s0,lls

 qui aient été rappelés dans les 
arrêtes de poheo postérieurs, notamment dans un arrêté Ho 
1832, et les seules que les Tribunaux aient été appelé L' 
appliquer; Fr u 

» Que la seule disposition qu'on pourrait tout au plus con 

sidérer comme étant en vigueur à l'égard des propriétaires èt 
principaux locata.res, serait celle de l'article 3, qui

 0
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dans e cas ou des lemmes de débauche se seraient introduites 
dans leurs maisons, de faire leur déclaration dans les vin,., 
quatre heures ; mais que cet article ne contient pas de sanction 
pénale; plaise a la Cour : • '■■ H* w «""-non 

» Décharger le sieur Schoemperlé des condamnations pro-
noncées contre lui, e} le renvoyer des lins de la poursuite. » 

La Copr, sur les conclusions conformes de M 

général Lenain, rend un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour , 

En ce qui touche la question ci/abrogation de l'ordo 
du 6 novembre 1778; '^"nar^ 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Eu ce qui'touche Schoemperlé: 

» Considérant qu'il n'est pas établi par l'instruet' 
débats drje Schoemperlé bit eu connaissance (ijue |

a
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 et
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lere:z lût femme de débamhe et se livrât à la prostit • ^a 'b 
» En ce qui touche Moriencourt : WJOQ-

» Considérant que l'article 4 de l'ordonnance de 
s'applique qu'à la location des chambres et lieux a*

T
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ùç Spa^t pas d'une location de ce genre dans la cau*^"'
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cause • 
3 de ladite ordonn. Mais considérant que l'art. .. .»u.i
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d'une amende de 400 livres ceux qui ont surpris Ie
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taires et principaux locataires en introduisant dans ieu^ 
sons et appartemens des femmes de débauche ; qu'il fi? f***" 
l'instruction et des débats (pie Moriencourt a eoinfreverra-: e ^ 
disposition en s'entremettant dans la location faite pars v,

06
*^ 

perlé à la fille Cailleretz, sachant que cette lille se iiv - "r"!-
prostitution, circonstance qu'il a dissimulée à Scliop

4
"*'» 

qu'ainsi l'amende prononcée contre lui par les prenne ''^l 
se trouve justifiée; s J u 8eg 

» Met le jugement et ce dont est appel au néant 

concerne Schoemperlé ; au principal, renvoie Schoemo' T- ^ 

poursuites ; confirme le jugement dont est appel en ce i ^ 

cerne Moriencourt, elle condamne aux frais faits cont^']'
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 18 février. 

VOL DE NUIT DANS UNE MAISON HABITÉE 

TION ET DE FAUSSES CLÉS, 

L'ACCUSÉ. 

MONOMANIE PRÉTENDU; 

t>E 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusé 

jeune homme à la figure pâle, dont la mise a une cert ^ 

prétention à l'élégance; il porte un costume noir ave^ 

gilet blanc et un col rabattu. L'ensemble de sa
 181 

de sa tenue ne manque pas de distinction. Et pou
r
r et 

Etienne Alhène n'était qu'un frotteur, un de ces enfarn 

Cantal qui chaque année viennent à Paris pour y oubl • 

leurs montagnes, et demander un sort brillant à la <r
ra

 J 

ville. L'accusé a vingt-cinq ans. Le jour, il frottait '! 

brossait; rentré chez lui, il s'enfermait, et s'isolanti 

ses méditations, il enfantait des projets gigantesques d 

découvertes superbes, auxquelles il ne manquait qu'il! 

peu de bon sens et la possibilité de la réalisation, 

Ce c'étaient pas encore là, s'il faut en croire' l'accusa-

tion, les seules occupations de l'accusé. S'il partageasses 

journées entre son frottage et ses découvertes scientifi-

ques, il employait toutes ses nuits à dévaliser les locatai-

res de la maison qu'il habitait, passage Saunier, 19 p
at

." 

mi lesquels se trouvait un de nos peintres les plus i\l 
tingués, M. Camille Roqueplan. 

La table des pièces à conviction est littéralement sur-

chargée des produits de ses expéditions nocturnes. On v 

voit des réchauds en plaqué d'argent, trois lampes ni 

sabre d'officier, un pistolet d'arçon, soixante volumes de 

divers ouvrages, des habits, des paletots, des journaux 

des brochures, et une décoration de juillet ! Tout ce qui 

tombait sous sa main lui paraissait de bonne prise. On 

trouva chez lui douze reconnaissances du Mont-de-Piélé 

constatant l'engagement d'un assez grand nombre d'au-

tres objets, sans préjudice de quelques autres reconnais-

s m ces qui ont été par lui vendues à des brocanteurs qui 
font ce genre de commerce. 

Tous ces objets, il se les était procurés par des vols 

commis la nuit, avec effraction et escalade. Voici, au sur-

plus, comment l'instruction a précisé les faits reprochai 
Etienne Athène: 

Le 11 juin 1845, la dame Rrion^ qui demeure pas-

sage Saulnier, 19, s'aperçut qu'une malle, déposée au 
mois d'avril précédent dans une chambre inoccupée du 

troisième étage, avait été ouverte à l'aide d'effraction, et 

qu'on y avait pris quatre à cinq paires de draps, des ser-

viettes, une nappe, trois services en toile damassée, des 

tabliers de cuisine, des mouchoirs de poche, plusieurs pai-

res de rideaux, et une couverture. Sur sa déclaration, In-
fraction fut constatée. 

M. Brown est chargé, en l'absence'de M. Camille Ro-

queplan, de surveiller l'appartement que celui-ci occupe 

passage Saulmer, 19. Dans le courant de juin dernier, il 

s'aperçut qu'on lui avait soustrait dans l'atelier des élè-

ves, un pantalon en coutil gris, un paletot-vareuse et une 

paire de rasoirs. Une quinzaine de jours après, il recon-

nut qu'on lui avait pris daus le même atelier, situé au cin-

quième étage, un gilet et une lorgnette ; il ne remarqua 

aucune détérioration à la porte de l'atelier, mais une ten-

tative d'effraction avait été pratiquée à celle qui commu-

nique de cet atelier à l'appartement de M. Roqueplan; 

et dans l'impossibilité d'ouvrir la serrure, il fut obligé de 

l'enlever avec un tournevis en faisant le tour de l'appar-

tement. Au bas de la porte, sur le carreau, étaient deui 

fragmens de limes dont le voleur avait évidemment fait 

usage pour tenter d'ouvrir cette porte. 

Plus tard, le sieur Brown s'aperçut qu'une capote de 

garde national, appartenant à M. Roqueplan, et à laquelle 

était attachée une croix de la Légion-d'Honneur, ayaU 

disparu -, elle était accrochée à un porte-manteau où » 

y avait plusieurs places vides, et près d'une armoire dont 

quelques rayons ne contenaient plus rien. Il porta plainte. 

Dans la nuit du 9 au 10 août dernier, entre une lie* 

et deux heures, le sieur Brown, travaillant dans l'atelier 

des élèves, entendit marcher sur le toit; il courut à la cui-

sine, où il existe une lucarne, auprès de laquelle il vit* 

chaise renversée. U monta sur cette chaise, et sur le 

toit il vit un homme fuyant en marchant sur ses pieds eï 

sur ses mains. Il trouva sur le bord du toit une bour* 

vide. Toutes ces circonstances le convainquirent que « 

voleur s'était introduit par la lucarne de la cuisine, e 

M firent craindre que d'autres soustractions n'eusse^ 

aque contenan' 

 _ |... « uubivd i3WUi3tinVUVi>u - . 

été commises, et une visite faite dans l'appartemen
1
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fit connaître qu'on avait dérobé beaucoup de linge, 

pantalons, des habits, une boîte en 
■hef 

rubans, et un petit coffret contenant des bijoux. V^Y , 

il porta plainte. Ajoutons que ses soupçons se por'
a,eu 

sur un nommé Alhène, habitant, dans ia même rw 
chambre sur la cour 

aise* 

Le 11 août, la portière do la maison trouva dans un 

d'ordures, à la porto d'Alhène, un mouchoir en bs^ 

marqué B, qui, représenté à la dame Brion, fut reco 

par elle pour lui appartenir. Le commissaire de p
0
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averti, lit immédiatement arrêter Alhène, qui avo«
8 

vols.
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Une perquisition opérée dans la chambre de
 lincU
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amena la découverte des objets suivans : une l
or
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deux rasoirs, une croix de la Légion-d'Honneur,
 u

»
eD

une 
cle de ceinture en or, une boîte contenant des ruban?, . 

autre contenant doux colliers, une paire de boucles a ° 

les, une boucle d'oreille dépareillée en or, un
 ll0Cl

*
 t

jte 
argent, une épingle en or, une autre en argent, une F.^ 

boîte on maroquin garnie do perles d'acier, deux 1 ^ 

do grands rideaux en soie verte, six coupons de- ̂  

<'inq gilets, un tablier, un peignoir, un caleçon, ^ 

chemises de femme, trois tabliers de cuisine, ̂
 s 0

b-

yiettes, un manteau, trois habits, une redingote, o; . 

jets reconnus par Krown comme appartenant au. 

Boqueplan. ,
c
 fjm 

On trouva encore treize volumes d.cs Œuvres 
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„ domestique, Don Quichotte etc., vingt 
ire
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 ^hrochéTet re iés, une carte géograph.que. 

iJetunvol^n!, et brochures, cinquante-deux vo-
•lue , c -ainnns et nrocnuio», i- , --
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 „f de Arrestation d' Alhène, plt usieurs bi-

sur lui, et 
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chîsieasë a rappor Lé ci ̂ mouchoirs en batiste qui 
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av'0Ua Unr première "fois, en juin, il 
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,^« par fa dame Brion. 
il été rcco;>
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Si Alhène e
„

 a fa
i
t
 connaît,* les cir-

faits dont il vient d'être 

„ f première fois, en juin, il avait pénètre 

X%ï Roqueplan en ouvrant, à 1 aide d une 

daosl'^rL nortP de l'atelier donnant sur l'escalier : il 

[I^-AZX rasoirs, un pantalon, une lotgnette et tin 
avait pris <w ^

 sans uvoir y
 parvenir d'ou-

paletot, et »
 commu

'niquant a 1 appartement de M. Ro-
;.
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irunep01lc 

queplan.
 fois

 il s'était introduit par une fenêtre à 
u deU

?!miant sur le toit ; il avait pris un pantalon, 

^^fta un manteau, une capote de garde national à 

tr°
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 AtVi (attachée une croix d'honneur, quatre draps 

laq«
eîle

- ; d'oreiller; une troisième fois il s'était intro-
et huit taie» ^
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 M Roque
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 le jour commençait à paraître, 
vait rien p" <

 du 9 au 1Q aout)
 ^

 ava
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 pénétré par la 

Ento'
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"L dans l'appartement de M. Roqueplan, et 
tnèmeiene*

 bo
-
le contenan

t des bijoux, six che-

avaiUO
a
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mnie;
 deux habits, une redingote, trois gilets 

a m P^^gjgjre^d'observer que pour arriver à la fenê-

-hatière par laquelle il entrait dans l'appartement, 

tre à
laba

 Vj^t à l'aide de sa fausse clé un petit cabinet 
Alhène ouv ^ les combles, où se trouvait une fenê-
mWT\i permettait de gagner le toit. 
LF

 LÏ é'parait étranger aux 

M ture II se préoccupe beaucoup du beau plalond 
d0

°?nar Guérin, et il y porte fréquemment les yeux. 
P< "Vf ' Je président l'interroge, et il ne nie aucune des err-

ances que nos lecteurs connaissent maintenant. Il 

^■ient de tout, mais il soutient qu'il n'est pas coupable. 

Pressé de s'expliquer, il ne répond pas et regarde toujours 

a
Teftémoins appelés tour-à-tour, à l'exception de M. C. 

Roqueplan, qui est en voyage, reconnaissent successive-

ment tous les objets qui leur ont appartenu et qui sont sous 

les veux du jurv. 
Deux témoins, les sieurs Combes et Pradine, ont eu a 

subir de sévères paroles de M. le président, à raison du 

commerce de brocantage auquel ils se livrent sur les re-

connaissances du Mont-de-Piété. Lejsieur Combes a déjà 

été hier vivement admonesté par M. le président dans une 

affaire où il avait ainsi acheté des reconnaissances cons-

tatant l'engagement d'objets qui avaient été volés. 

Déjà, uns première fois, Alhène a comparu devant lejury, 

aussi à raison de la même accusation; et comme son dé-

fenseur allégua la folie de l'accusé, l'affaire fut renvoyée à 

une autre session (voyez Gazette des Tribunaux du 12 

décembre 1845). 

fa Cour paraissait s'être déterminée par une lettre de 

l'accusé, qui fut alors produite, et qui témoigne d'un 

certain désordre dans les idées de celui qui l'a écrite. Elle 

est ainsi conçue : 

i son escellence Monsieur le ministre <i« la Marine. 

Monsieur, 

lai louncur de vous pressenter une découverte dun chef-
deûvTe très hutile qui consiste daler au sauvetage. Cette de-
couverte, quon népeut pas évalués la valeur, cet ou vrage a 
une faculté que jusqua se jour on ora peu obtenire, il sajit de 
part courir au fon de la mer soit au près de la cote au plus 
profonde la bime de la mer comme sur la seurfasse de lau. 

Par se moiyen ont peu obtenir a découvrir tout les noffrage 
qui ont opère de puis que nous avons de la naviguacion. 

Par se uouvot prosédé on peu obtenir de resté tout le tan 
quilfodrat pour legequion, de même je veut par courir les air 
avec au tan de vittesce que Ion par coure à la surfasse avec 
uu bato à vapeure. De même par mon prosédé je veut relevé 
un batiman sent qui soit brigé jusque à la surlasse de lau. 

!e me charge Mesieurdans mon travalle de fere et desge-
cmeravec toute sûreté pour vous doner des preuves sertennes 
iiseret-agurgent de nous mètre an épreuve soit dans la Senne 
comme partout alieur, du reste je seuis prêt a vous soumetre 
?! P

len qui fera foi de tout. Je me cer ni de la cloche ni dotre 
111 rai çîon de se jenre. 

barrêt ordonnait que ce jeune homme serait examiné 

par le médecin de la Conciergerie et par M. le docteur 
hi

yai'd. f| est résulté du rapport de ces docteurs que l'ac-

cuse jouit de la plénitude de ses facultés. 

Aujourd'hui, comme à la première audience, le défen-

seur persiste à soutenir que son client est atteint de mo-

ornante ; il
 a

 représenté les détournemens commis par 

t
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 comme des emprunts faits à la société dans l'in-
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jf "«couvertes scientifiques. Mais M. l'avocat-
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é que s'il y avait monomanie c'était 
eue du vol, et il a fait remarquer à MM. les jurés que le 

e pénal et le ministère public ont l'habitude d'appeler 

«parié
3 mprmts de la nature de ceux dont le

 défenseur 
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 a
 été de cet avis, et il a résolu affirmativement, 

miJaettant toute
fois des circonstances atténuantes, les 
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'ent posées. 
1
 feue a été condamné à cinq ans de prison. 

Audience du même jour. 
N0L
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cette affaire , le jury avait jugé un nommé 
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 compagnie de Bourlier, aussi pré-

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE?" 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mevolhon. 

Audience du 12 février. 

COUrS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNE LA MOUT SANS INTEN-

TION DE LA DONNER, 

Une querelle survenue pour quelques propos à l'occa-

sion d'une partie de jeu amène sur les bancs de la Cour 

d'assises le nommé Joseph-Aimé Denaistre, âgé de vingt-

quatre ans, cultivateur, fils d'un fermier de la commune 

de Bouhet, arrondissement de Rochefort. Ce jeune homme 

paraît doué d'une très grande force musculaire. L'accu-

sation lui reproche d'avoir porté des coups et fait des 

blessures qui ont occasionné la mort sans intention de la 
donner. Voici les faits de la cause : 

Le 12 novembre dernier, sur les dix heures du nvalin, 

le sieur Denaistre père, un sieur Fouquet, l'aceiysé et quel-

ques domestiques déjeunaient tous à la même table. On 

parlait de jeu, lorsque Nicolas Favrcau, garçon de ferme, 

âge de vingt-sept ans, se prit à dire : « C'était bien autre 

chose l'autre jour quand Joseph, ayant perdu tout son ar-

gent, ramassa 10 francs qui faisaient les enjeux d'une 

partie de rampeau et les mit dans sa poche. » A cette in-

culpation, l'accusé dit à son domestique qu'il était un 

sot. Celui-ci répondit qu'il n'y avait pas de plus sot que 

ceux qui appelaient les autres de ce nom injurieux. De-

naistre fils leva la main ; Favreau lui donna un coup de 

poing dans la poitrine. Denaistre fils riposta en lançant un 

coup de pied à Favreau, mais Favreau saisit Joseph par 

la jambe et le fit tomber sur le dos. Denaistre se releva 

lestement. Denaistre père saisit son fils à bras-le-corps et 

Fouquet éloigna Favreau ; mais Denaistre fils faisant deux 

à trois pas en arrière, s'arracha des étreintes de son père, 

s'élança d'un bond jusque sur Favreau, et lui lança si ra-

pidement dans le bas-ventre deux coups de son pied 

armé d'un gros sabot ferré, que les témoins de la scène 

n'eurent pas le temps de s'y opposer. Pendant ce temps, 

Denaistre père ne cessait de crier à son domestique : «Va-

t'en à ta charrue , va travailler. » Favreau, sur ies ordres 

de son maître et les conseils de Fouquet, sortit de la mai-

son et se dirigea vers un champ voisin où sa charrue se 

trouvait attelée. A peine eut-il tracé un sillon qu'il s'ar-

rêta, et il tomba pour ne plus se relever. Des hommes 

qui labouraient dans les champs des alentours vinrent à 

son secours. On le plaça sur une petite voiture et on le 

conduisit à Benon, lieu de résidence de sa mère. Les se-

cours les plus prompts lui furent administrés par M. le 

docteur Sicateau, mais tout fut inutile. Après trente-six 

heures d'horribles souffrances, le malheureux Favreau 

rendait le dernier soupir, en accusant Joseph d'être la 

cause de sa mort prématurée. 

L'autopsie du cadavre fut faite en présence de la jus-

tice, et il en résulta la découverte des plus graves lésions 

dans les intestins. Une plaie circulaire d'environ trois cen-

timètres de diamètre, avec suppuration, y était déjà éta-

blie ; et l'avant-veille, Favreau, fort et agile, ne se plai-

gnant de rien, déjeunait du meilleur appétit au moment 

où survint la querelle. Le médecin n'hésita pas à affirmer 

que la mort avait été le résultat des blessures graves qui 

avaient été laites à Favreau. 

Il est résulté des débats que Favreau, domestique chez 

Denaistre depuis sept ans, était un garçon laborieux, 

économe, et qu'au contraire l'accusé était fort adonné au 

jeu ; que souvent il y avait eu des querelles et même des 

rixes entre ces deux jeunes gens, parce que le domesti-

que reprochait à son maître son goût pour la dissipation 

et le jeu, et que l'accusé avait dit que si Favreau ne sor-

tait pas du service de son père il y aurait un branle-bas 

dans la maison. 11 paraît aussi, du reste, que l'accusé est 

d'un caractère très violent, car on lui reproche d'avoir 

un jour jeté un homme contre un petit mur avec tant de 

force, que ce malheureux succomba peu de jours après. 

Une qainzaine de témoins, tant à charge qu'à décharge, 

sont entendus, et leurs dépositions ne révèlent aucun fait 

nouveau, si ce n'est que Denaistre père, effrayé des sui-

tes que pourrait avoir la violence de son fils, se rendit 

chez Favreau, auquel il donna 20 francs, en le priant ins-

tamment de ne pas parler de ce qui avait eu lieu. 

L'accusé convient des faits, mais il cherche à en atté-

nuer la gravité en disant que c'est en se débattant pour se 

relever, alors qu'il était tombé et couché sur le dos, qu'il 

avait donné des coups de' sabots à son domestique, qui 

se trouvait trop près de lui. 

Ces allégations ne sont pas vraisemblables en présence 

des témoignages des autres personnes présentes à cette 

scène. L'accusé dit encore que huit jours auparavant Fa-

vreau avait reçu un coup de pied de cheval, mais per-

sonne n'en a entendu parler, ni ouï Favreau s'en plaindre. 

M' Chasseriaud, avocat du Barreau de Rochefort, est 

venu prêter l 'appui de son beau talent à l'accusé. Il s'est 

efforcé de trouver pour excuse à l'acte de brutalité de son 

client la provocation qui lui avait été faite par son do-

mestique, lequel lui avait adressé des paroles offensantes 

et l 'avait frappé le premier. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Sorin, 

j tige-suppléant attaché au Parquet. 

Après ie résumé de M. le président, qui avait laissé 

entrevoir que l'accusé méritait quelque indulgence, MM. 

les jurés se retirent dans la chambre des délibérations, et 

reviennent avec un verdict affirmatif sur la première 

question, et négatif sur la seconde, que la mort aurait été 

la suite des blessures faites à Favreau. 

En conséquence, la Cour condamne Denaistre à un 

d'emprisonnement. 
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CHRONIQUE 

La victime d'Antoinette est un honnête ouvrier, dont la 

physionomie simple et bonasse semble appeler toutes les 

mystifications. Il se présente pour déposer. 

M. le président : Vous vous plaignez d'avoir été volé 

par cette fille? Voyons, dites-nous dans quelles circons-
tances? 

Le témoin : Oh ! ça, pour bien sûr que, sans la circons-

tance, ça ne serait jamais arrivé. 

M. le président : Expliquez-vous donc ! Comment ce 

vol a t-il été commis ? 

Le témoin, avec un gros rire embarrassé : Oh ! oh ! 

c'est qu'on va se moquer de moi, bien sûr... Déjà les ca-

marades m'ont dit qu'il fallait que je sois un fameux 
melon. 

M. le président : Il faut vous expliquer ; mais, soyez 

tranquille, je ferais expulser de la salle les personnes qui 

se permettraient la moindre manifestation. 

Le témoin : Ah ! bien, c'est ca... Pour lors donc, c'était 

un dimanche malin, et j'étais allé chez le bourgeois pour 

toucher ma petite quinzaine. J'avais empoché 45 francs, 

et je m'en revenais tout joyeux pour chercher ma parti-

culière, que je fréquente pour le bon motif, et dont avec 

qui je devais aller promener un peu, voir les singes et 

dîner avec... J'étais rasé à neuf, habillé de bleu des pieds 

à la tête, tout le tremblement, et avec ça une coquine de 

faim que j'aurais sucé un moellon, quoi!.., Tout en che-

minant, je faisais sauter mes écus dans mon gousset en 

sifflottant un petit air... je ne sais plus lequel... enfin peu 

z'importe... Tout à coup j'entends derrière moi une voix 

qui courait en appelant toujours : « Eh ! Bonjean ! Bon-

jean ! » Moi dont le nom de famille s'appelle Cervais, je 

ne réponds pas, nécessairement; mais la voix se rap-

proche, et finalement me frappe sur l'épaule, en me di-

sant : « Vous êtes bien fier, monsieur Bonjean? Où donc 

allez-vous comme ça, si bien atifé? — Permettez, que je 

lui dis, madame... ou mademoiselle... mais peu z'im-

porte... je me fais l'effet que vous vous mépernez de des-

sus mon individu... — Comment ! qu'elle s'écrie en bais-

sant ses petits yeux noirs, il serait possible? vous n'êtes 

pas Bonjean? —• Il serait possible, que je lui fais, que je 

serais Bonjean si je n'étais pas Gervais ; mais pour le 

quart-d'heure, étant Gervais, je ne peux pas me dire Bon-

jean. — C'est étonnant, qu'elle dit alors en relevant ses 

petits yeux, comme vous ressemblez à ce pauvre Bonjean, 

un pays à moi que je n'ai pas vu depuis quatre ans. — 

Ah! ab ! que je lui fais galamment, je suis bien heureux 

de lui ressembler, à M. Bonjean, et je donnerais beaucoup 

de quelque chose pour être dedans sa peau pour le quart -

d'heure. — Vous avez l'air d'un bon enfant, qu'elle me 

r' ajoute ; je viens de retirer de l'argent de la Caisse d'é-

pargne, et si vous voulez déjeuner avec moi, je régale... 

Vous ressemblez tant à Bonjean que je me figurerai que 
c'est lui. » 

Naturellement, moi, j'accepte... Un déjeuner, ça s'ac 

cepte, tout comme un dîner ou un souper aussi... peu 

z'importe. Cependant je mets pour condition que je paie 

rai une tournée de cassis au dessert... Bon! c'est con 

venu, et nous entrons chez un marchand de vins de la rue 

aux Fers. Nous buvons, nous mangeons, nous rions, nous 

causons, nous rebuvons, nous remangeons, toujours la 

même chose pendant deux heures. Bref, je ne sais pas 

comment ça s'est fait, mais je me suis senti un peu en 

train... je crois bien que c'était d'avoir bu. Enfin, peu 

z'importe. Toujours pas moins je me suis endormi, et 

quand je me suis réveillé mes 45 fr. avaient décampé de 

mon gousset, et ma montre s'avait envolée de mon gilet. 

Par exemple, la farceuse avait payé le déjeuner, faut être 

juste. Elle avait tenu sa parole ; elle m'avait dit : Je paie 

à déjeuner, et elle avait payé... seulement c'était avec 

mon argent. Oh ! oh ! oh ! la gaillarde !... Bien sûr qu'elle 

ne m'avait pas pris pour Bonjean, allez : c'était une frime 

M. le président : Vous avez retrouvé cette fille quelques 
heures après, n'est-il pas vrai? 

Le témoin : Je crois bien... l'effrontée était restée dans 

le quartier, comme si de rien n'était. Je l'ai rencontrée 

deux heures après dans lps z'halles qui§payait de l'absin 

the à des mufles, toujours avec mon argent. Il fallait 

u'elle en ait joliment siroté, car il ne lui restait plus que 
12 francs. 

M. le président : Et la montre, l'avait- elle encore ? 

Le témoin : Déménagée, la toquante ! elle I aura jetée 

en me s'apercevant, ou elle l'aura repassée à un des rien 

du tout qui étaient avec elle ; enfin peu z'importe. 

M. le président : Fille Margellier, vous venez d'enten 

dre la déposition du plaignant ; qu'avez-vous à y répon 
dre? 

La prévenue, faisant des efforts pour pleurer : Mon 

Dieu ! mon Dieu! que je suis malheureuse, et que c'est 

donc terrible de ressembler comme ça à tant de monde ! 

M. le président : Ainsi vous niez que ce soit vous? 

La prévenue : Bien sûr que non, que ça n'est pas moi ; 

je n'ai jamais vu cet homme-là. 

M. le président : 11 vous a positivement reconnue, et 

vous avez en effet une figure reconnaissable. 

La prévenue : Déjà bien des fois comme ça on m'a 

prise pour d'autres. Je ressemble à beaucoup de monde 
c'est bien terrible. 

M. le président : On a trouvé douze francs sur vous ; 

vous n'avez pu indiquer d'où ils provenaient? 

La prévenue, baissant les yeux : Une jeune fille ne peut 

pas dire des choses... Cet argent était bien à moi. 

Le sieur Gervais rappelé à la barre, affirme de nou 

veau reconnaître parfaitement la fille Antoinette, qui, dit-

il, doit avoir un signe à la tempe gauche. 

M. le président ordonne à la prévenue de relever ses 

cheveux, et le signe dénonciateur apparaît à tous les re-
gards. 

Le Tribunal condamne Antoinette Margellier à six mois 
d'emprisonnement. 

tion, je ne devais pas. Le garçon me menaça de me dé-

pouiller comme un . ver si je ne payais pas la dépense 

faite. 11 commença par me retenir mon portefeuille con-

tenant mes papiers, deux mouchoirs de coton et im mètre 

que je tenais à la main. Je payai, et sortis de cette maison. 

Je m'en étais éloigné d'à peu près trente mètres, quand 

je"revins pour chercher mon portefeuille et mon mouchoir. 

Le garçon me repoussa brutalement, me frappa jusqu'à ce 

que fusse tombé en dehors de la porte; je me croyais mort. 

Je restai étendu sur la neige pendant un temps que je ne 

puis déterminer. Vers le milieu de la nuit, autant que je 

puis le croire, je revins à moi ; fe me rappelai tout ce qui 

s'était passé, la peur me saisit, et je me serais éloigné de 

cette maison de malheur, si je ne m'étais souvenu que j'a-

vais à y reprendre mon portefeuille; je ne pouvais pas 

m'en passer, il contenait tous mes papiers, otloin de mon 

pays je m'exposais à être arrêté à chaque moment si je ne-

cherchais pas à le recouvrer. Comme je m'approchai de 

nouveau de la maison, le même garçon sortit subitement 

par la trappe de la cave, qui s'ouvre dans la devanture de 

ia boutique, se jeta sur moi, et sans me dire un mot, me 

enversa de nouveau, et du talon de ses souliers me porta 

des coups sur la tête et partout le corps. Je me relevai, je 

voulus m'éloigner, mais à quinze ou vingt mètres de dis-

tance je tombai de nouveau sur la neige. C'est seulement, 

à cinq heures du matin que je repris connaissance. Je me 

levai, et me dirigeant vers Saint-Denis, j'allai frapper à la 

porte de M. Pinchenel, marchand de vins, qui envoya 
chercher le commissaire de police. 

Èn l'absence d'autres témoignages, le prévenu a nié la 

gravité des blessures de Baudelet; etavec une naïveté bru-

tale il avoue lui avoir donné des calottes à deux reprises, 

et ce, dit-il, parce qu'il l'empêchait de dormir en frappant 
à la porte. 

Sur les réquisitions de M. de Royer, avocat du Roi, ïe 

Tribunal a condamné Léger à six mois de prison. 
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DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 17 février. — Nous avons 

annoncé, la semaine dernière, la condamnation par défaut 

prononcée contre M. Viennot, commissaire de la loterie 

de Monville, par M. le juge de paix du 5
e
 arronpiesement 

M . Viennot revient par opposition contre ce jugement 

maisles délais de procédure n'ont pas permis qu'il fût sta-

tué hier sur le'rnérite de cette opposition, comme on s'y at-

tendait généralement, et la cause doit se représenter mardi 

prochain, 

Du reste, deux nouvelles actions intentées à M. Vien-

not ont également été remises à hnitaine, sur la demande 

de son défenseur. 

PARIS , 18 FÉVRIER. 

— Une somme de 1,140 IV., résultât d'une collecte faite 

entre MM. les magistrats de la Cour de cassation, a été 

déposée en l'étude de M° Thiac, notaire à Paris, chargé 

de la Nouserqition pour le monument à ('lever à la mémoire 
de Portalis, ancien ministre des cultes, auBcausset (Yar) 
sa ville natale. 

— Antoinette Margellier, jeune femme de vingt ans 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnelle 

sous la prévention d'un vol commis dans des circonstan 

ces assez étranges pour son âge. Celle fille est d'une char 

mante ligure, et ses yeux baissés, sa tenue modeste, font 

presque excuser la pauvre dupe qui s'est laissée prendre 
au piège grossier qui lui était tendu. 

— M
11

* Caliste, jeune modiste, dans ses meubles, ainsi 

u'elle le déclare, a suivi une bien mauvaise inspiration 

e... simple coquetterie selon elle, puisqu'elle se voit con-

trainte de s'asseoir sur le banc des prévenus. 

Mon Dieu, Messieurs, dit-elle en soulevant gracieuse-

ment son voile qui laisse entrevoir un minois fort joliment 

chiffonné, là-dedans, croyez-moi, ma tête a été bien plus 
coupable que mon cœur? 

M. le président : Vous n'en avez pas moins volé un 

châle et une pelisse au vestiaire d'un bal public? 

La prévenue : Volé ! ah ! Monsieur, ce mot me paraît 

bien dur.... Chipé serait peut-être plus juste, d'autant 

que je n'avais jamais voulu jouer qu'une niche, comme 

nous nous en permettons tant sans conséquence, entre 

nousautres étourdies de modistes dans nos meubles. 

M. le président : Mais vous ne connaissiez pas le 

moins du monde la personne à qui vous avez enlevé ces 
effets. 

La prévenue : Eh ! mon Dieu, non!... Voilà pourquoi 

c'est plutôt la faute de ma tête que de mon cœur. Figu-

rez-vous que nous étions déjà en carnaval : c'est le mo-

ment des farces innocentes, et surtout dans les bals mas -

qués ; j'avais à côté de moi, sur la banquette dans lasalle, 

une petite dame qui demandait à son cavalier s'il avait eu 

bien le soin de déposer au vestiaire son châle et sa pe-

lisse : le cavalier la rassura complètement, en lui mon-

trant le numéro qu'il avait reçu en échange de ce dépôt. 

Sans le vouloir je vis aussi ce numéro, et pendant que cet 

heureux couple valsait, polkait, et se trémoussait à mort, 

moi qui ne làisaisrien, lediablem'a tentée, et j'ai cru fciire 

quelque chose de bien fameux en allant réclamer ces ef-

fets au vestiaire, prétextant avoir perdu m m numéro. 

On me les remit, parce que je les désignai assez bien, et 

je m'en fus avec, riant sous cape du désappointement' de 

cette pauvre petite dame, car il faisait un froid de tous 

les diables. Le dimanche suivant je suis revenue au mê-

me bal pour rendre le châle et la pelisse, mais la petite 
dame prenant mal la chose, m'a fait arrêter. 

Le Tribunal condamne à dix mois de prison la fille Ca-

liste, dont les antécédens ne sont pas irréprochables. 

— Deux jeunes enfans, dont les parens habitent rue de 

Miromesnil, avaient été jouer il y a quelques jours dans 

la plaine de Monceaux, lorsqu'ayant été emportés dans 

leur course sur un point éloigné ou d'anciennes carrières 

abandonnées forment des espèces de fondrières, ils furent 

effrayés en apercevant sur le gazon le corps entièrement 

nu d'un enfant nouveau-né qui ne donnait aucun sbme de 
vie. 

ans 

— On n'a pas oublié*, sans doute, l'affaire de l'auberge 

des Trju-Ponts, jugîe dernièrement par la Cour d'assists 

de la Seine. On se rappelle qu'au nombre des coupables 

a figuré, en première ligne, un nommé Douchet, qui a été 

condamné aux travaux forcés à perpétuité. Cet homme, 

qui avait vendu à Yard l'auberge des Trois-Ponts, pos-

sédait, près de Saint-Denis, à la porte de Paris, un autre 

établissement aussi mal famé que le premier. Il le faisait 

gérer par un nommé Auguste-François- Théodore Léger, 

qui, lors du procès en Cour d'assises, était garçon ° 

1 auberge dos Trois-Ponts. 

Aujourd'hui, Léger a comparu devant le Tribunal cor-

rectionnel, 7
e
 chambre, présidé par M. Salomon, comme 

prévenu de çoups volontaires et de b',é
Ssures

 g
ra

'ves. 

Voici la déclaration d'un oXèm Baudelet, ouvrier terras-
sier, qui résumo la plainte. 

Bamkle{ \ Depuis six jours, j'étais à Saint-Denis pour 

travailler à la terrasse; je couchais chez M. Bailly, lo-

geur. Le 5 janvier au soir, un nommé François, loca-

taire de ce garni, m'entraîna, avec un autre individu, 

dans uno mauvaise maison, hors de Saint-Denis, près de 

la grande route. Nous y avons bu en commun plusieurj 

bouteilles de vin. Vers les huit heures, échauffé par la 

boisson, je montai dans une chambre, accompagné 

d'une femme. Quand je redescendis, les individus avec 

lesquels j'étais venu étaient partis sans payer la coasom-
inalion, même celle qu 'ils avaient faite pendant mon ni. 

sence. Le garçon me réclama celte dépense, qui était de 

i 3 fr., je crois. J'avais déjà payé 2 fr. 50 cent., je fis 

j quelques difficultés pour payer ce que, dans ma convie-

Us s'approchèrent tout tremblans, et l'aîné, qui a douze 

s environ, ayant examiné le corps de ca malheureux 

enfant, qui en effet avait cessé de vivre, il remarqua qu'il 

portait enfoncé dans le cou un de ces instrumens de bois 

que les blanchisseuses nomment des è/nngles, et qui leur 

servent à retenir sur les cordes le linge qu'elles y étendent 
pour le faire sécher. 

Les deux enfans étant revenus en toute hâte chez leur 

pere, lui racontèrent, avec le sentiment d'une profonde 

terreur le douloureux spectacledontils avaientété témoins 

et celui-ci crut devoir s'empresser de porter ce fait à là 

connaissance du commissaire de police de son quartier-

mais durant ces allées et venues, un précieux temps avait 

ete perdu; et lorsque l'on envoya sur les lieux pour faire 

une enquête et constater, s'il y avait lieu, le crime ainsi 

qu on devait le croire d'après le récit des deux enfans on 

ne trouva plus rien. Ls corps de cet enfant avait disparu. 

On se livre, depuis lors, à des recherches qui n'ont 
amené encore aucun résultat. 

j ~~N
ousavon

s rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 
du 14 février, les débats d'un procès porté devant la 4* 

chambre de la Cour royale, et s'agifant entre MM. Huard 

et Rive au sujet d une prétendue succession Kohli-Bar-

be-Rousse, procès dans lequel a été produit un acte de 

société en participation des plus sing«lirs. M. le mar~ 

quis de Monestrol d'Esquille nous écrit au sujet de cer-
taines énonciations de cet acte que nous avons reproduit 
textuellement : 

Je n'ai pas de brevet d'intention pour la liquidation des 
successions, je ne comprends même pas le sens de 
phrase. 

Je ne 

sens de pareille 

m occupe en aucune manière de la liquidation des 
successions Bonnet, Kolhi, Thierry, etc. 
_ M . ',c comte de Mocenigo ne connaît ni M"" 
ni. Huard, ni M. llive. 

Je ne connais ni M"' Guillaume, 

liiiillaume, ni 

ni M. Huard. Personnelle 
ment, je ne suis interesse en rien dans le* 
M. Hive a pu prendre avec de tierces 
dans son entreprise. 

arrangemons que 
personnes pour l'aider 

NOUVEAU D1CTI0M8B DE DROIT. RESUME G&Nfi-

<;iSI,ATION de la DOCTRINE et" delà" j| IftlâPRUDENCE en 
matière civile commerciale, criminelle, administrative, cano-
nique et liscale ; ouvrage publié en 125 livraisons à 23 c. 
jourd hui complet, en 2 vol. grand in-H" a deux colonnes,' 
.I. BMSMKT, avocat. Prix : «S f

r
.
 A

 la librairie de 
dence de CAAULXS IIINCRAV, 10, 
réunissant sur cli 
gialaliofi, de 

venue; résumant dans un exposé très méthodique, quoique ra-
pide et très sommaiic, l'état actuel de la Ibéorift et de In pra-
tique. Ce livre remplit uu double but d'une Utilité incontesta-
ble ; il prépare le travail du jurisconsulte, et il éclaire la 
marche de celui qui ne l'est pas; c'est uu manuel complet de 
législation et de jurisprudence usuelles. 

au-
par 

pinspru-
rue de Seine. Ouvrage complet 

inique tuajière une indication précise de la lé-
: la doctrine des auteurs el de In jurisprudence inter-



390 GAZETTE DES TRIBUN Al- DU 19 FÉVRIER 1846 

SPECTACLES DU 19 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Jean de Bourgogne, Suite d'un bal. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 
ITALIEN- . — I Puritani. 
ODÈON. — Diogène. 
VAUDEVILLE .— Beaugaillard, Riche d'amour, Gazette, Robinson. 
VARIÉTÉS.— Le Mousse, Indiana. 
GYMNASE. — Représentation extraordinaire. 
PALAIS-ROYAL. — Les Pommes de terre malades. 

AUDIENCE 2>ES CRIÉES. 

une heure de relevée, 

D'une grande et belle Maison, ornée de glaces (dite cité Montmartre), 

sise à Paris, rue Montmartre, 03, vis-à-vis le passage du Saumon, 

Consistant en six corps de bâtiment, dont un sur la rue, deux graa-

des cours à la suite et deux cours intérieures. 

Contenance, 8G5 mètres 52 centimètres envn. 

Revenu annuel, environ 38,055 fr., susceptible d'augmentation. 

Mise à prix : 500,000 francs. 

S'adresser : 

A M* Yves PBESCHEZ , avoué poursuivant, rue St-Honoré, 317, dé-

positaire d'une copie de l'enchère ; 

A M" Eugène Preschez, notaire, rue St-Honoré, 297; 

A M" Mauger, avoué à la Cour royale de Paris, rue Montmartre, fi*. 

Et, sur les lieux, au concierge. (4161) 

BELLE MAISON 
Paris. 

Vente sur publications judiciaires, le samedi 

7 mars 1 846, au Palais-dc-Justice, à Paris, 

A Versailles. 

MAISON ET TERRi Etude de M" Ch. RAMEAU, avoué à 

Versailles. — Vente sur licitation 

en l'audienec des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 5 mars 

1840 heure de midi, en un seul loi, , 
0 'ùne Maison et d'un Terrain depuis longtemps cultive en pcpimue, 

sis au Haut-ChàTille, près le château, rue de l'Eglise. 

Impôt foncier, 55 fr. 00 c. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles : 

lo A M' Hameau, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 19; 

2» A M" lloniteau, avoué, rue Neuve, 23. 

Etude de M e
 RAMEAU , avoué à Versailles.— Vente 

_ sur licitation en l'audience des criées du Tribunal 

civil de Versailles, le jeudi 5 mars 1840, heure de midi, en un seul lot, 

D'une Propriété, comprenant deux maisons et dépendances, sise à 

Meudon, rue des Princes, 30 et 38. 

Produit actuel, susceptible d'augmentation, 1,400 francs. 

Mise à prix : 25,000 franes. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles : 

1» A M e Rameau, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 19; 

2° A M
e Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12. (4171) 

CHAB5EBB.E ET ÉTITDE3 BE 3VrOïAîaÎ^T~ 
Coulommiers. 

m F.T PRÉS..œe ^.^V^H 'ii 

PROPHÈTE 

et de M e (' 

Coulommiers. — Vente sur licilalion, le dimanche 8 murs"'?» "."^'re "S 
en la maison d'école de Touquin, canton de Uozoy, arrondit ' *>iî 
Coulommiers (Seine-et-Marne.), Sst|nent S 

De 'Terres et Prés, dépendant de la Ferme de la Coulure ■ 

quin et communes environnâmes, eantons de Rozoy et Coulo
 S ' S ^ W 

25 lots (lui ne pourront être réuni». "Htniej, 

Revenu total, 2,521 fr. Mises à prix réunies : 50,800 fr 

Et le lundi 9 mars 1840, à midi 

ton de Coulommiers 

Des Terres 

/, en 4 lots c,... 

Revenu total, 400 fr. Total des mises à prix : 8,070 fr. 

S'adresser, à. Paris, 1" à M' Aviat, avoué poursuivant '; 

2» à M« Moreau, notaire, rue Sainl-Merry, 25. 

A Coulommiers, 1« à M' Godin, notaire ; 

2° A M. Défient, géomètre. 

en la maiïon d'école de Chain 
luiGia, y 

dépendant de la ferme de Challoy,
 9

i
6eB te

 . , 

ly, en 4 lots qui no. pourront Être réunis. 

rmwTffT'inwiiiiiiniilili mu iiiimi iiwinili 

CHEMIN DE FER :YON A AVIGNON 
4®, Compagnie DMBLEâïME (Valfroy), rue ■ Meavc-Vivieniie, 

Société formée par acte passé pardevant M* d'Hauterive et son collègue, notaires à Paris. - Capital : 110,000,000 de francs, divisé en 220,000 actions de 500 francs chacune. - Versement : un dixième, soit 80 fr. par action. - Les versement 
seront 

*
FF

CONSEIL DTDMINISTRA^ION^S?M. DEMAULME-VALFROY , président ; le comte de VEDEL , gr. officier de la Légion-d'Honneur, lieutenant-général ; DENIS , chevalier de la Légion-d'Homieu r, député .membre du conseil-génér al du Var ; PEIGNÉ
 DC 

ministrateur et propriétaire de Messagerie ; DEHEAULME aîné, propriétaire ; MANCEL DU VALDOUER , chevalier de la Légion-d'Honneur, directeur de mines;, le baron DE MAUROY , officier de la Légion-d Honneur , J.-C. DIJVF.RGER , t lievaliei de la Leg.on-^ 

neur, ex-sous-directeurdes subsistances delà Marine royale; LEBRUN , négociant. . 

AUX P AMILL 
CBuvre!émiiiemment morale, le JOURNAL DES FAMILLES répand autour de lui beaucoup de bien. Cette feuille périodi-

que est d'autant plus utile, que notre époque abonde en livres indigestes, irréligieux, immoraux, obscènes, qui enlacent la 

jeunesse, et troublent sa raison. 
Depuis quatre ans le JOURNAL DES FAMILLES poursuit sa tâche sainte en publiant tout ce qui est susceptible d'hicul. 

quer à ses jeunes lecteurs des idées qu'ils ne pourront oublier efjqui ies fortifieront dans les épreuves de la vie, en mettant 
sous| leurs yeux tout ce qui est propre à donner de la puissance et] de [l'étendue aux bons germes, et à étouffer les mauvais, 
en excitant enfin en eux de nobles senîimens et une salutaire émulation. 

Pour étendre autant que possible et répartir sur un plus grand nombre les bienfaits de cette publication, le Conseil d'admi-
nisiralion vient de réduire à 4 francs par an le, prix de l'abonnement. Il n'est pas une seule publication qui unisse tant d'a-

vantages à un tel bon [marché. 
Ce Recueil, dont le principal but consiste apure aimer la religion et lafpatrie, la famille et l'honneur, l'humanité et la bien-

faisance, fourmille de; morceaux d'histoires instructives, de relations de voyages intéressans, de nouvelles amusantes, défa-
ites, de biographies récréatives, de contes moraux, chastement et magnifiquement illustrés, appropriés à l'intelligence de 

la jeunesse. 
Pères de famille., sengez-y bien, ne pas abonner vos enfans à cette fprécieuse publication serait une négligence impardon-

nable, funeste peut-être à plusieurs d'entre vous. Et ne l'oubliez pas, son prix est mis à la portée de toutes les bourses. 

Comptoir de» Imprimeurs-Uni» (COMOHT et C"), tS, Quai Malaeiuais,.—Cïiez PAUX1N et cfaeai HACHETTE. 

■1 jH^1 I I PjHli il gp H F < " ' S B l?0 E ^5* SVP Lu volume in-18, 3 fr, &0 e. 

■ Elli LE PAR J. HELET. pa™stE: 
MM. les gérons de la Société des HOUILLÈRES DE LONG-PENDU ont Flion -

neur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée générale extraordinaire 
(article 22 des statuts) indiquée pour le 20 février, est remise au 7 mars pro-
chain, à midi, au domicile de M. Leduc, agent de la Compagnie, rue de Pro-
vence 58; que cette assemblée a pour but le remp.acement des gerans dont 
îa démission a été aeceplée par l'assemblée du 22 avril 1845, attendu qu'ils 
avaient satisfait à l'article 22 des statuts, et pour délibérer sur toutes autres 
propositions. Conformément à l'article 29 des statuts, ils rappellent à MM. les 
actionnaires porteurs de dix actions que, pour assister à celle assemblée, ils 
doivent se l'aire inscrire quinze jours à l'avance chez l'agent de la Compagnie. 

MM les actionnaires de la Compagnie houillère Délavai et C sont prévenus 
qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu le jeudi 26 courant, à 
sept, heures et d: mie précises du soir, au domicile social, rue de Buffault, 21. 

Le but de la réunion est de rectifier les traités passés par le directeur-gé-
rant, conformément à la délibération prise par l'assemblée générale du 14 

«courant. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du DR OH. ALBERT, Médecin de u F*-
calié de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien dei hôpitaux, professeur de mé-
decine et de botanique , honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

R. Montorgueil, 21 . Consultations gratuites tous les jours 

Les guérisons nombreuse» et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables , 
■ont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
•mployés jusqu'à ce jour. 

iVo/a. Ce traitement est facile h suivre en secret ou en rovige, et sans encan dérange»*» t. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Dans notre numéro du 28 janvier, à l'annonce du tirage des obligations .-. 
la Compagnie des Mines de ia Loire, nous avons indiqué par erreur COMIDÎ 

sortis les n»s 1337 et 2936; il faut lire les nos 1377 et 2939. 

Gu sure et prompte des J^couiemesis recens 
ou èHaroniques , S'iueurs btâncbtps , etc. 

Seules contestant le BAUME DE COPAHU , PUR et liquide, les médecins ies plus 
listiiigués leur accordent nue préférence .fmfijuee sur toutes les préparations de 
:e i^nre. Chaque BoUe est signée M OTUEH, I AMOURO'JX et Cie. — PÎVIX ; 4 Ê"'K. 

' ÎDlU'OTS dans toutes les I'IURMACIS-' S DE F RANCS '; et de 1* E TRANGES , 

A P ARIS , HUE S AINTE- ANNE , g©, au l tC Étage. 
- CAPSULESà l 'Huile de foie de M ORUE, de R AIE , aux C UBÈBËS, à la TÉRKBENTHIHS, 

<i à tous les médicameos de saveur désagréable. 

PRUNES D'ALGER 
Ce fruit si extraordinaire, produisant par sa cuisson à l'eau, sans sucre m 

vin, la plus délicate des compotes, a déjà provoqué bien des paris parmi la 
convives dans les repas où il est servi ; il faut, en effet, avoir vu et touche 
pour pouvoir croire qu'en l'absence entière du sucre, du vin et de toulcoroj 
étranger, il existe un fruit qui, par l 'action seule du feu, métamorphose l'eau 
en sirop et dépouillé de sa pellicule lorsqu'il est récolté ; étant cuit, il devient 
un velours sur la poitrine, propre à restaurer et à engraisser la plus deli-
brée. Le prix de la ! oile de i|2kilo se vend i fr. 25 c. au Bazar Provençit 
13, boulevard de la Madeleine, cité Vindé, grenier d'abondance où on trouve 

réunies toutes les denrées de la Provence. , 
Huile d'Aix, vinaigre de vin, eau de Heurs d'oranger, vin de Bordeaui, « 

Champagne et d'Espagne, miel aromatique, confiture de ménage, tous » 
fruits coutils, nougal blanc de Marseille, calissons d'Aix, pois chiews, ™ 
Cézé, saucissons d'Arles, pâté de thon, pâté et terrine de foie gras de w» 
bourg, chocolat de Bagnères deLuchon, pâte de guimauve en bâtons, rea» 
à la violette, élixir et liijueur delà Crande-Chartreuse, et toutes les uquMB 

indigènes et exotiques. 
Au Bazar provençal, rue du Bac, 104, et boulevard de la Madeleine, li," 

Vindé . 
Repos le dimanche, comme faisaient nos pères sous les rois de France. 

Cabinet de A. LADEVEZE, rue d'Enghien, 1. 

Suivant conventions verbales, en date du 
S février 1846, M. et Mme HARIVEAU, mar-
chands bouchers, rue Vaucanson, 4, ont ven-
du à M. DALAUDON, demeurant rue Saint-
Jacques, 71, leur fonds de boucherie, pour 
être livré le 28 dudit mois, moyennant le 
prix de 25,000 fr., payables le jour de l'entrée 

«n possession. 

gtoetétèn com»»er«i»B«*>. 

Cabinet de M. FRANÇOIS, receveur de rentes, 
place Royale, 16. 

D'un acte fait double à Paris sous signa-
tures privées, le 5 février 1846, enregistré, 
il appert que la société existant entre M. 
BUPREZ et M. FRECHOT, pour l'exploitation 
d'un fond» d'entrepreneur de charpente, à 
Paris, rue Saint-Dominique, 197, fabourg St-
G*rmain, cessera d'avoir lieu le l« avril 
1846, époque tixée pour sa dissolution, et 
que M Duprez est nommé liquidateur de cette 
société, dont il continuera les opérations. 

Pour extrait conforme, Famcois. (5619) 

registre le 12 du même mois, par Villon, qui 
a reçu 5 fr. 50 cent, pour tes droits, 

Rendu entre les sieurs Nicolas OUVRÈ-

PERRIÈRE, propriétaire, demeurant a Mont-
reuillon (Nièvre); Pierre-Marin-Charles JEAS-
NE-JCLIEN, rentier, demeurant à Paris, rue 
Monlholon, 21 bis; et Emile IIAMELIN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Montholon, 
32, d'une part; 

Et le sieur Etienne-Jean HUGUIN. proprié-
taire et négociant, demeurant à Paris, rue 
Haoteville, n, d'autre part. 

Il appert que le consentement des sieurs 
Ouvré-Perrière, Jeanne -Julien et Hamelin, 
donné à la formation de la société contractée 
entre les parties, pour l'exploitation des car-
rières [granitiques et porphyriques, situées 
dans les départemens de la Nièvre et de Saô-
ne-et-Loire, ainsi que d'un ciment de la 
pouzzolane et de la chaux hydraulique, s 
été déclaré nul, ensemble l'acte de société 
qui en a été la suite. 

Pour extrait : BEATJVOIS . (5622) 

res, tous pouvoirs ont é!e donnés au portent 

d'un extrait dudit acte de sociéié. (5S'i3) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 8 février 1846, dûment enregistré, 

Entre M. Joseph QUEL, ciseleur, demeu-
rant à Paris, rue Basse- Saint-Pierre, 1; 

Et M. Toussaint-Louis-.Ioseph MILAN, an-

cien mar hand de bronzes, demeurant à Bel-
levill-, près Paris, rue du Guignier, 3, 

A élé extrait ce qui suit : 
Les susnommés ont formé, pour cinq ans 

qui commenceront le 10 février 1846, ei uni-
ront le 10 février 1851, une société, sous la 
raison : QUEL et MILAN, pour la fabrication 
de modèles en cuivre, et notamment de ceux 
pour objets en fonte de 1er. 

La signature sociale appartiendra exclusi-
vement à M. Milan, qui seul pourra engager 
la société; mais les factures pourront être 
valablement acquittées par M. Quel. 

Le siège de la socielé sera établi rue Basse-

Saint-Pierre, 4. 
Pour que la mise sociale de M. Milan son 

«gale à celle de M. Quel, il remboursera â ce 
dernier la moitié de la valeur de son mobilier 
industriel, lequel deviendra la propriété de 

la sociéié. 
M. Milan fournira les fonds nécessaires au 

roulement de l'atelier, mais au fur et à me-
sure des besoins, et seulement jusqu à con-

currence de 4,ooil fr., dont la société lui 
payera l'intérêt à raison de 5 pouf 100 par an. 

il. Milan s'est expressément réservé la fa-
culté exclu ive de céder, lorsqu'il le jugera 
convenable, tous ses droits dans ladiie so-
ciéié à son iils Henri Michel, ouvrier cise-
leur, eldese faire suppléer par lui, des le 
commencement de l'association , dans ses 
fondions relatives à la tenue de la comptabi-
lité,.! la police de l'atelier el aux démarches 
à taire auprès des fournisseurs elde la clien-

tèle. 
Pour extrait : Qiiir. et MILAN . (5624) 

Etude de M' BEAUVOIS, agréé, sise il Paris, 
rue Notrc-Dame-des-Victoircs, 26. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 10 février 1846, Sa-

Enregistré à.Paris, le J 

F. 

Reçu un frana dix|centtme$. 

Suivant acte passé devant Me Norès et son 
collègue, notaires à Paris, le 8 lévrier 1846, 
enregistré, 

M. Jean-Paul BITTERLIN, marchand de 
verres et de glaces, demeurant à Paris, bou-
levard Poissonnière, 14; 

Et M. Paul-Gustave HER1NGER, commis 
chez ledit sieur liillerlin, y demeurant, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif à l'égard de M. Heringer, et en com-
mandite pour M. Bitlerlin. 

Celte société a pour objet: ^L'exploita-
tion du commerce de verres à vitres, vitraux 
et miroiterie; 2° la liquidation des créances 
et marchandises de l'ancienne maison de M 
Bitlerlin. 

La durée de la société esl fixée à six ans, à 
compter du i" juillet 1846. 

La raison sociale sera: Gustave I1ERINGER 
etComp. 

Le siège delà société sera à Paris, boule-
vard Poissonnière, 14; il pourra être trans-
porté dans tel autre quartier que le gérant 
avisera. 

M. Bitlerlin apporte à iâ société sa com-
mandite, tixée à 45 ,000 fr., et composée de : 
i" 25X00 fr. de marchandises; 2" 10,000 fr. 
de deniers comptant; 3» et 10 ,000 fr. valeur 
de l'achalandage et du mobilier industriel du 
fonds de M. Bitlerlin, lequel dernier article 
scia réduit de moilié en cas de déménage-
ment du local du boulevard Poissonnière 
avant trois ans du jour dudit acle. 

La société s'interdit expressément toute 
opération de spéculation, expédition d'ouire-
mer, sans bonne et valable caution en Fran-
ce, tout prêt d'argent sans garantie hypothé-
caire, tout escompte de papier, à peine de 
nullité desdiies opérations vis -à -vis des Ifers 
et de dissolution immédiate. 

M. Heringer ne pourra faire usage te la si-
gnature sociale que pour les besoins el affai-
res de la société, â peine de nuliilé à l'égard 
des tiers et de dissolution immédiate. 

Il ne sera pas créé de billets pour lesopéra-
liousde la soeiété, a peine de non-paiement, 
avec et sur le fonds social, vis-à-vis des tiers 
porteurs, cl de dissolution immédiate; nëan 
moins, .M. Heringer pourra accepter les trai-
tes que eerlaines verreries sont en usage de 
tirer sur leurs commettans. 

Pour faire toutes les publications nécessai-

. Suivant acte passé devant M" Potier et son 
collègue, uolaires à Paris, le 7 février 1846; 
M. Maximil en POITEVIN fils, imprimeur en 
taille-douce, demeurant à Paris, rue St-Ger-
main-l'Auxerrois, 66 ; et deux autres person-
nes dénommées audit acte ; ont formé une so-
ciété en nom collectif à l'égard de M. Poite-
vin fils, et en commandite à l'égard des deux 
autres personnes. Celle société a pour objet 
l'exploitation du fonds d'imprimeur en tai lie-
douce, spécialement desliné aux imprimés de 
MM. les officiers ministériels, ledit fonds ac-
tuellement exploité à Paris, rue St-Germain-
i'Auxeirois, 66. 

La société a été contractée pour quinze an-
néés à partir du i" février 1846. 

M Poitevin et les deux commanditaires ont 
apporté et mis dans la société : 1° Le fonds 
de commerce d'imprimeur lithographe en 
taille-douce exploité à Paris, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, 66. dans les lieux habités 
par M, Poitevin ; 2» et les ustensiles et objets 
mobiliers servant à l'exploitation dudit fonds, 
le tout appartenant pour moilié à M Poite-
vin lils, pour un quart à l'un des comman-
dileires, et pour le dernier quart à l'autre 
com oanditaire. 

La société est gérée et administrée par M. 
Poitevin fils, qui, en conséquence, a seul la 
signature sociale. Toutes les opérations de la 
société doivent être faites au comptant, en 
conséquence il ne peut être souscri»»ou créé 
pour lesdiies opérations, ni lettres de change 
ni billets, ni reconnaissances, à peine de nul-
lité à l'égard de la société, de tous ceux qui 
auraient été souscrits ( sauf néanmoins ceux 
relatifs à une somme de 12,500 fr. qui doit 
être empruntée dans le délai d'un mois à par 
tir duditacte, et ainsi qu'il est expliqué en 
cet acle.) 

Pour extrait, signé : POTIER . (3621) 

Extrait d'un acte de société passé sous seing 
privé le 9 février 1846, enregistré à Paris, le 
10, déposé au Tribunal de commerce le 13 du 
même mois; 

Entre le sieur Elienne-Gandulphe MILLET, 
sellier-carrossier à Paris, rue Bourdaloue, 3 ; 

Et le sieur Amable-Réné GUILLON, dessi-
nôteur, audil Paris, cour St-Guillaume, 2 ; 

L'association est faite pour l'état de seillier-
carrossier, et lix^e pour trois, six ou neuf 
années, au choix du iie»T Guillon, à dater 
du 15 février 1846, pour finir ait 31 décembre 
1848, 1851 ou 18S4. 

La première mise de fonds est de 2 ,Oao fr. 
Les apnoinlemens du sieur Millet sonl fixés 

à 1,200 francs, et ceux du sieur Guillon à 
250 francs par année pour la durée de la so-
ciété. 

La raison ou nom soc ! at est : MILLET et 
C'; lui seul devra signer les actes de la so-
ciéé. 

Le décès de l'un des sociétaires n'interrom-
pra pas le cours des opérations, qui se conti-
nueront avec les hérllii rs ou avans-sause. 

Pour exlrail conforme : GUILI,OK, MILLET. 

(5620) 

Trii»uMi.2 a«. *'««nisjMiejrce. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du n FÉVRIER 1846, q-ui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs LE CERF fils et PATIN, négo-
cians en vins et spiritueux, rue de Bercy, 8, 
nomme M, Crimoult juge-commissaire, et M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic pro-
visoire tN» 5896 du gr.); 

Du sieur PFF.IFFER dit Lefebvre, md de 
lait en gros, rue des Amandiers-Popincourt. 
3, nomme M. Gallais juge-commissaire, et 
M. Tiphagne, rue de la Boule-Rouge, 20, svn-
dic provisoire (N° 5897 du gr.;; 

Du sieur GALLOT, quincaillier, faubourg 
St-Martin, 109, nomme M. Gallais juge-com-
missaire , el M. Herou, rue des Deux-Ecus, 
33, syndic provisoire (N° 5898 du gr.). 

Du sieur PINOT, ci-devant hôtelier, rus 
du Paon, 9, maintenant crémier et fruitier, 
rue Neuve-St-Jean, 4, nomme M. de Rotrou 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue de 
la Boule-Rouge, n. 20, syndic provisoire (N" 
5899 du gr.;; 

Du sieur BRUKOT, entrep. de peinture aux 
Batignolles,rue Lemercier, 23, nomme M. de 
Rotrou juge-commissaire, et M. Hellet, rue 
l'aradis-Poissonniére, 56, syndic provisoire 
,N» 5900 du gr.). 

Du sieur ROY, tailleur, rua Joquelet, n. 5, 
nomme M. Jouet, juge-commissaire , et M. 
Thierry, rue Monsigny, 9, syndic provisoire 
(N° 5901 du gr.); 

Du sietir FLEURY, quincaillier, rue Nolre-
Dame-de-Nazaretb, 36, nomme M. Jouet j uge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmartre, 
173, syndic provisoire tN" 5902 du gr. .; 

Du sieur LAFÈTEUR, pharmacien à Issy, 
Grande-Rue, nomme M. Grimoult juge-com-
missaire, el M. Colombel, rue Castellane, 12, 
syndic provisoire (N" 5903 du gr.); 

Du sieur TR1QURT, fab. de carton, rue 
Pierre-Levée, 10, nomme M. Grimoult juge-
commissaire, el M. Ballarel, rue Cléry, 9, 
syndic provisoire (N° 59n4 du gr.); 

Du sieur GRANGOIR. serrurier, r. de Cléry, 
80, nomme M. de Rolrou juge-commissaire, 
el M. Lefrançois, rue Lonvois, 8, syndic pro, 

i visoire (N° 5905 dugr.); 

Du slêurGIBERT, limonadier, rue Riche 
lieu, 8, nomme M. Jouet juge-commissaire, 
et M. Saivres, rue Michel-le-Comle, 23, syn-
dic provisoire (N° 5906 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont in:'itds À se rr.nire. au Trîhunal ' it 

comrnerce de Paris, salle des ansimbUes des 

faillites, HM. les irtancizrs : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUGO, fab. de gants, rue Quin-
campoix, 55, lo 25 février à » hejres 1 (2 (N» 

5890 du gr.); 

Pour assister ri l 'assemblé.: dans laauellt 

ST. U jv.fi*-r.ommissairc doit les consulter, 

tani sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur ta nomination de 

nouveau» syndics. 

NOTA , fi est nécessaire qus tes créanciers 
convoqués pour Ses vérification et affirmation 
de leur» créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAMPÉRIÉRE, entrep. de ma-
çonnerie à La Chapelle, le 23 février à 12 
heures (N* 5365 du gr- j; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le. juge-commissaire, aussi vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porieurs d'effet» ou en-
dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sfeur LERICHE, libraire, place de la 
Bourse, 13, le 24 février à 9 heures i[2 (N° 

5447 du gr.); 

Du sieur COUECAULT, tailleur, rue Ri-
chelieu, 28 bis, le 25 février à 9 heures 112 
(N°5S0i)du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation âu concordas, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer an état d'union, et, dans ce 

dernier cas, Hre immédiatement consultés tani 

snr les faits de ta gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

Aingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau su* 
papier timbré, indicatif des sommes à reela 
mer, MM. les créanciers i 

Du sieur RICHARD, revendeur, faubourc 
tlu Temple, 85, entre les mains de M tlel-
et, rue Paradis Poissonnière, 56, syndic de 
la faillite ^N" 5194 du gr.); 

Du sieur LEBOUCIIER, md de nouveautés 
rueSl-Dems, 370, entre les mains de MM Ma-
gni«-

;
r,rue Taitbout. 14, el Quiedeville rue 

du gro; '
 9MynJic8de

 faillite (N» 5852 

Du sieur PASQUET, md de chevaux, per-

aZ, f
m
efro

elC
°

m
,
me

 8
er

*r" delas'oS 
l asquet el c«, rue Uasse-du-Rempart n 24 
entre les mains de M. Pascal rue Rioher 
32, syndic de la faillite (N- 5853 du gr ); ' 

ocs lialiens,2, eulre les mains de M Breuil-

Pour, tn conformité de l 'article ln\ Je /„ 

lo, du ,
W ilPC

 rroZVll /érift 
<*m dis créance,, fui commence " £22 
duste.ment après f.tpiralion de ce délai 

ordonne que le jugement du 7 acùt 1845 sera 
exécullé comme s'agissani d'une seule|et mê-
me failile, de Boulé et Boulé 'fil \C', ne for-
ment qu'une seule et même personne qu'en 
conséquence il sera procédé à uoe seule in-
struction de la faillite, sans distinction de 
masse, quels que soient les litres des créan-
ciers (N" 5389 du gr,), 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de Ja faillite du sieur PRUDHOMME, 
marchand de vins à Aubervillicrs, sont invités 
à se rendre, le 25 février à 9 heures i[2 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, et donner leur 
avis tant sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement desdils syn-
dics (N* 4624 du gr.). 

33 ASSEMBLEES DH JEUDI 19 FÉVRIER. 

NEUF HEURES 1 12 : Guimbard jeune, entrep 
de maçonnerie, clôt. — Cambronne, anc 
md de nouveautés, id. — ISriqueboul, né-
gociant en tissus, id. — Corriveau, limo-
nadier, conc. — Paley,corroyeur, redd. de 
comptes. — Cherdonnet, fab. d'estampés 
synd. ' 

0N2È HEURES : Ilauser, marchand d'estam-
pes, id. 

Mim i [2; Thibauld, négociant-commission-
naire, id. — Lecocq, négociant en rouen-
neries, conc. 

DEUX HEURES : D'Arnaud de Lasbordes, édi-
teurs de musique, id. — Schramm, cré-
mier, id. — Berlaut, enlrep. de déménage-
meus, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Delus Bobin, cabaretier, vé-
rif. -Carnot, imprimeur sur étoffes, synd. 
— Imberl, tailleur, id. — Fauveau 'fils, 
menuisier, id. — Bouygues et C", épiciers, 
clôt. — Lacroix, calandreur, id. -Philippe 

, menuisier, conc. — chavautré, tailleur 
id. 

Grenelle, 94. — M|le Reghaud, 18 
riere de l'Étoile. -
d^s Noyers, 13. 

MlleSourdier.îS ans,"' 

Kioorrte du 18 Wévrief^ 
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et dm UBiciig. 

Le il février: Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Reine-Julie WIRTel 
Ronavcnture-César-Alcxandre MARGOUET 
DE VILLA, rue Neuve-de-Rerry, 13. 

Géneslal avoué. 

Le lt révrier- Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie-Aime-Victoire 
PAIIN contre Isidore-Alexandre DE GROI-
SEILL1ER, rue de Ponlhieu, s 8. 

Géneslal avoué. 

Février 1846. 

Iléoem t n imnustionit. 

Du 16 février. 

M. Samuel, 86 aus, rue de Chaillot, e: 
■ le Gerbau " 

M Gourduu 

G?ïb
?^'.j'» an«,7uê d«TÀrcado, n. 

IMPRIMERIE DE A, GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NOTVE-DES-PEBTS-CHAMPS %f] 

. 21 ans, rue Si-Honore, 330. -
«J. i.enlil, 32ans, rue Vivienne, 46 —M 

rerger ni ans ruo Neuve dcs Pelils-Champs, 

• ~ MmB Chimbon, 28 ans, rue de Vun-
ï''.,, ;: »< Ijoade, 72 ans, rue du Vieux-
* '"''«-S'-Marim, 12. - Mme Vial, 31 ans, 

1 oui» Phihpp,,
 M

. _
Mme

 (aiiet
 3 

aarourcy, 16. _
M

. Rmnoni, 14 ans,irue de 
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